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DISCOURS SUR LE BUDGET

PRONONCE PAR

L'HON. M. JOSEPH SHEHYN
TRÉSORIEPt DE LA rUOVIXCE

A r Assemblée Lé2:islative de Québec

LE 12 AVRIL 1S87

M. rOriiti>ur,— Ji^ diimiuido la peniiissiou d'exposer la sitnatioîi finaiicièro

de la province, avant de soumettre à la (.'hambro la motion d"iisage pour qu'ello

se Ibrme en comité des subsides.

La tache que je vais essayer de rem]>lir présente de très graves difTieultés,

d'une nature multiple et délieate, et co n'est pas sans hésitation que je l'entro-

prends.

Le peu de temps q\u- j'ai eu à ma disjiosition. la quantité considérable de
documi'Uls qu'il m'a iallu consulter, l'état jk'U satisfaisant des statisques linau-
cièri's à ma disposition, l(>s énoncés contradictoires de mes prédécesseurs, enÏBn
le f;"raiul noinl)re de réclamations l'u souliVancc que j'ai diï étudier, constituent

des obstacles de premier ordre, que je n'ai pu vaincie, je l'avoue iranchement,
d'une manière complète.

De plus, l'aridité du sujet que je suis appelé à traiter, la longueur inévi-
table des ol)servations que je vais oil'r<r, fatigueront nécessairement l'attendon
des honorables membres de ci'tte Chambre. Aussi suis-je forcé de solliciter leur
extrême indulgence et de les prier de m'écouter avec toute la patience nécessaire.

Je me propose de parler des finances de la province en homme d'affaires,

uon eu homme do parti, d'cvitei les récrioiinatious qui pourraient blesser des



adversaires que j'estime, malgré que je sois appelé à condamraer leur adminis
tration, et de ne rien dire qui soit de nature à troubler le calme qu'il importe

tant de conserver dans un débat de la nature de celui-ci.

Pour permettre aux députés de suivre plus facilement et avec moins de
fatigue, l'exposé financier que je vais avoir l'honneur de leur soumettre, il est

nécessaire d'indiquer clairement l'ordre que j'ai adopté. Voici cet ordre :

1. Bemarques sur l'exercice 1885-86
;

2. Tableau de toutes les opérations de la caisse depuis 1882, date^du dernier

emprunt consolidé, jusqu'au 30 juin 1886
;

8. Opérations et résultats de l'exercice en cours |;

4. Etat de la caisse le 1er février 1887, date de notre entrée en charge ;

6. Etat complet de l'actif et du passif le 1er févrierJ1887 ;

6. Estimation des recettes et des dépenses du prochain exercice.

Entrons maintenant dans l'examen de chacun de ces points en particulier.

I

Bemarques sur l'exeroioe 1885-86

Avant d'entrer dans l'examen de cet exercice, il convient de dire, pour
éviter tout malentendu, que les comptes publics ne sont qu'une simple énumé-
ration des recettes et des paiements de l'exercice auquel ils s'appliquent et

qu'ils ne définissent par la situation véritable, quant à ce qui concerne nos
obligations et la nature de ces obligations. Pour se renseigner sur ce point, il

faut établir pour une date déterminée le montant respectif de l'actif et du pas-

sif: c'est le seul moyen de connaître exactement la situation. C'est facile à
faire, du moment que nous connaissons ce qui nous est dû et ce que nous
devons. Pour connaître exactement ce que nous devons, il faut bien entrer dans
l'examen de l'exercice en cours, qui va se solder par un déficit et augmenter
d'autant le chiffre de notre dette flottante. Pour faire cet examen, il faut d'abord
se rendre compte des recettes et des dépenses, afin de constater si les recettes

excèdent les dépenses, ou si les dépenses excèdent les recettes, abstraction faite

des emprunts temporaires, qui apparaissent ailleurs sons une autre forme.
Enfin, ce dont il faut se rendre compte, ce sont les recettes qui sont censées
former partie du fonds consolidé, pour les comparer avec le total des dépenses.

Si ces dépenses, quelle qu'en soit la nature, excèdent les recettes du fonds con-

solidé, il est évident que cet excès constitue un déficit, qu'il faut combler d'une
manière on d'une antre.

:M~MjUltiÂik>^. -..UiuUtilillV^jiflljirtl'' râ^iklaflili '..-.).Mk^'^^'''K
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Il faut avouer que l'année dernière, les comptes publics ont été préparés de
façon à i'.duire en erreur les esprits les plus habitués à ces sortes d'études : on
a mêlé les recettes ordinaires avec les recettes extraordinaires, et les dépenses
ordinaires avec les dépenses extraordinaires. Dans le 'uut d'obvier à cette confu-

sion, j'ai fait faire, dajis les comptes pour 1885-86,un seul total pour les recettes

et un seul pour les dépenses, ce qui permet d'embrasser d'un seul coup d'œil

les opérations de cet exercice et d'en apprécier le résultat général d'une maniè-
re plus rationnelle.

Les comptes publics qui ont été distribués awx honorables députés renter-

ment un état des recettes et des paiements de cet exercice. Pour en faciliter

l'intelligence j'ai, à l'exeraple de mes prédécesseurs, fait préparer un état résu-

mé des recettes et des paiements, qui est comme suit :

Recettes de /V.ccrcicejl8S5«86

Puissance du Canada § 1

Terres de la Couronne

Licences

Justice

Percentagc sur les honoraires des officiers publics ,

Législation .•

Gazette Officielle

Asiles—contributions des municipalités et des patients.

Edifices publics...

llevenu casuel

Contributions au fonds de pension

Intérêt

Prêt aux incendiés de Qui5bec

Contiibutions pour l'inspection des conip&<;nie8 provinciales d'assurance.

Recettes d'exploitation du chemin de fer Q. M. O. k O
Intérêt sur prix de vente du chemin de fer Q. M. 0. &
Prime, escompte et change ,

Remboursements

§1,315,983 76
G2(t,S21 76

307,392 28
219,374 63

G,t)0(i 38
184 78

18.012 12

18,345 22

1,850 89

1,433 95
4.93

1

17

54,609 19
726 66
733 09

2,031 86
371,876 41

895 24
3,956 86

Total du revenu ordinaire $2,949,726 35

Fonds en fidéicommis—Licences de mariage, intérêt sur dé

pôt, etc., du comité catholique du conseil do l'Iastruc

tion publique $ 8,101 89
Contributions au fond<j do pension des instituteurs 17,897 62

Remboursement d'avances 4,500 00
Fonds d'empruDt municipal 102,361 50
Produit du placement des obligations du palais de justice de

Québec 60,000 00
Remboursement sur compte de construction du Q. M. 0. & 0.... 12,450 17

Emprunts temporaires 750,000 00
945.311 18

Total des recettes provenant de toutes sources ; ^3,895,037 53



J'aieincjitn de Vexercice iSfib-SG jr

Dette publique S 077,700 ."^2 ^//^Jj^^A '/)

L<?gislati(in 181 t)S7 7'i

Gouvernement civil 18;>,07r> -Il

Adœinistr.ition Jo la jui-tico. y cumpiis la polic^, les institutions do

réforme et l'inspection des bureaux publics 4r)4.17.3 SI

Instruction publique H-l 1.7:1') 00
Institutions littéraires et Fcicntiliqucs 8, .'587 75
Arts et métiers n.dOO 00
Agriculture 70 182 S!»

Immi;Tration ll.O^!t 71

Colonisation 1(!1.205 40

Travaux et édifices publics 8250. r)S4 40
Moins payé à même l'emprunt de 1882 et le pro luit

des débentures ... 142.480 20
'-— 117,00r) 11

Asiles d'aliénés ^.'JO.OOf» 00
Allocation aux institutions de bienfaisance .!7.77() 00
Ecoles do rél'uni.t tt d'industrie 21..132 27
Divers 20.0(iu 00
Agent, en France 2.")"0 00
Comnii.ssion rnyalc rc chemin de fer Q. M.(J, i*c 7.7t!.") 04
Infî^nicurs dos mines 2.07.") !)0

Dépenses du département des terres de la couronne KJO.di () oO
Gazette Oflicielle 12.200 77
Timbres, lieencos etc 12.0(10 oO
Pensions 15 8.")0 07
Fonds des municipalités 288 00
Licences— n;(intants p.nyés par les officiels du revenu à même leurs

ptnojitions ./. ISjO.'jô 02,

Fonds de bâtisse et des jurés—montants payés par les shérifs à mû
me leurs perceptions 7.570 77

Frais d'exploitation du elicniin de fer Q. M. 0. t*t 0,W{) 57
Inspection des elieniins de fir 850 50
Prêt pour crains de .semence—remboursement des avances faites ])ar

la IJ;uir|'.ie de Montréal en 1872 >ur les obliLatioiis des

municipalités 20,030 40

Total des dépenses ordinaires §3,088,103 06

Fonds en fidéicommis— fonds des licences de mariage et 8500
du dépôt ))Our l'in-truction supérieure catlio ique 7.010 00

Palais de justice de Québec, .^ur le produit des obligations placées 55,480 29
Hôtel du parlement, sur le produit de l'emprunt de 1882 87,0(0 00
Confctruction de chemin de fer de Q. '»', 0. &. 0., sur le produit

de l'emprunt de 1882 5.457 32
Subsides aux chemins de fer do 310,003 00
Remboursement du dépôt de uarantie du chemin de fer Québec

Central, à même l'emprunt de 1882 130,383 83
Kcniboursements d'emprunts temporaires 450,000 00

Total des paiements de toutes sortes $4,141,066 50

iiiiiiiiijfmii'ni^ ---"^ —TiM". .Il'""



Ce qui donne le résultat suivant :

' Total dos paiomcnts M.Ml.OC.r. 50

Total des reeettos ;{,S'.):),(i:J7 ;'>;{

Excès des paioinL'iits sur les rccctt s $ 210,028 97

Les opérations do caisHC accu-icnt le résultat suivant :

Arpent on caisse le :50 juin iJ^S.*» Sl,2(;r), 181 50

Moins mandats impayés le ."iU juin 1885 et payés depuis til,0!>'.> 24

81,-20:i.-J9J :J2

Excès dcF paiements sur les recettes, te' que ci-dessus 21(3,(t28 97

$ 957,-lO:i 35

Ar;j;ent en cuisse le ;50 juin ISSC) $1,0:',1, 7(1:5 U)

Moins mandats impayés le 31) juin 18^0 77,240 li 957,403 35

-

3,088,103 06

Il M(' pi'ut y iivoii- (lo cnntpslo sur le total dos rcci'ttt^s l't des piiimnents ;

mais il peut y iivoir diveru-i'iice (ro[)iiiiou siiv la quotitr du délicit. Tout dépend
du point de vut' auquel ou se pla>(' pour classer eeitaiues opéralious de cuisse

et l'aire la disliiictiou outre les reeettcs et les dépenses ordiiuiires d'un côté,

puis, de l'autre, les reeettes ot les dépenses extraordinaires. Certaines irons

soutioimcnt j>ar exemple, que les recettes provenant de reinboursenients à

compte du capital peuvent être employées pour a '(juitter les dépenses ordinai-

res et, par conséquent, données comme faisant partie des recettes du fonds

consolidé. D'autres sont d'un avis contraire. Sur ce point, comme du reste

sur bien d'autres, l'honorable député de Sherbrooke a soutenu le pour et le

contre, dans ses discour- sur le budget. Il a soutenu le r.oitlrc on ]87'.l (Dcbals

do 187!», p. 199) ot en 1883 {Dchah pour 18S3 p. 728), quand il était dans l'op-

position ; il a soutenu le ]iour qnand il était dans le gouvernement et qu'il

avait intérêt è mettre cette théorie en pratique pour couvrir ou atténuer lo3

déficits, notamment en 1880 (Dcbats de 1880, paj^es 45ô et 470) ot en 1881
{Débuts do 1881, pages G52 ot 653).

Il y a dos sommes spéciales qui ont été employées pour des services spé-

ciaux, mais qui ne se renouvellent pas. Il y a des recettes et des dépenses qui,

par leur luiture môme, sont à la t'ois ordinaires l't extraordinaires, di' sorte qu'en
voulant établir le montant précis de la dilféreuce entre les recettes et les dépen-
ses ordinaires, on s'expose nécessairement à des débats qui font oublier le point

princii)al, leqiud est de savoir si les dépenses ont réellement excédé le chifl're

normal des recettes, quelle que soit la nature des unes et dos autres.

Je ne crois pas qu'il soit bien utile d'entrer dans toutes ces distinctions.

Après tout, peu importe de savoir si, pour un exercice en particulier, il y a équi-

libre apparent entre les recettes et les dépenses telles que portées dans les

comptes publics, puisque ces comptes ne sont qu'une énumératiou des recettes
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et des paiomcnts, mais n'indiquent pas s'il a 6té lais s»'; des services en souffran-

ce, ou s'il a été contracté de nouv^îlles obligations '. urant l'exercice auquel ces

comptes s'appliquent. Or, c'est là touttî la qtiestion. Il est facile de l'aire accuser

aux comptes publics un surplus apparent, quand au fond il y a véritablement
un déficit: pour cela, il sullit do lai.sH«'r quelque service en soull'rance ou de
contracter un emprunt. La première opération diminue le chiffre des dépenses,
de même que l'autre aunrncnte celui des recettes. Dans ce cas, les comptes
publics accusent un surplus, ce qui n'empêche pas que; la situation, ou plutôt

le résultat des opérations, se solde par \in déficit réel, qu? ajoute autant à la

dette de la province, ("est malheureusement de cette layon que l'on a réussi

depuis quelques années à montrer une situation iipi)ar('mment l'avorable, quand
en réalité chaque exercice se soldait par une augmentation considérable de la

dette.

Appliquons ces considérations à l'exercice (jui nous occupe.

D'après les comptes publics, les dépenses normales ont été de 8.'},0.'!2,771.45

Et les rrcettes ordinaires de 2,9r>4.22() 155

Laissant un déficit apparent do $ 78,545.10

Ce chifTre ne concorde pas avec celui de $138,436.71, que j'ai donné il y a

quelques instants comme représentant l'excès des dépenses ordinaires sur les

recettes ordinaires. Voici comment s'explique cette dillerence.

Durant l'exercice qui nous occupe, il a été payé, en sus du produit de
l'emprunt de $200,000 affecté à cette fin, rne somme de $34,510.71 pour la

construction du palais de justice de Québec. Cette somme a été prise sur le

revenu du fonds consolidé î elle est donnée comme dépense ordinaire dans

l'état que je produis, au lieu qu'elle figure comme dépense extraordinaire dans
les comptes publics.

Les $20,030.40 payés à la banque de Montréal en remboursement du prêt

pour grains de semence fait en 1872, les 1850.50 payés pour l'inspection des

chemins de fer, sont pareillement entrés parmi les dépenses ordinaires dans

l'état du sous-trésorier et figurent dans les comptes publics au nombre des dé-
penses extraordinaires, ce qui fait encore une différence d'autant.

Enfin, les comptes publics donnent comme recette ordinaire les $4,500.00

remboursés à compte du prêt fait à l'asile de la Longue-Pointe, au lieu que
dans l'état des recettes, cette somme figure naturellement au nombre des recet-

tes à compte du capital.

Ces différentes sommes forment un total de $59, 891.61, ce qui est exacte-

ment la différence entre $138,436.71, excès des dépenses ordinaires sur les

recettes ordinaires, d'après l'état en question, et $78,545.10 l'excès qu'accusent

ies comptes publics.
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Comme on le voit, 1<» résultat chango ronsidt'rablement, soloii que l'on lait

entrer certaines dépenses dans les dépenses ordinair»'s ou les dépenses extraor-

dinaires, ee qui prouve mon énoneé, c'est-à-dire que li's comptes puMics ne
sont qu'un»; énumération des recettes et des paiements, mais ne sont pas une
indication précise de la situation réelle.

Durant l'exercice en question, nous avojis encaissé |54,110.îlG d'arrérages

d'intérêts sur le subside accordé par le g-ouvernement tédéral, pour la construc-

tion du chemin de fer de (Juébec à Ottawa. Cette somme est une recette sur

laquelle nous ne pouvons pas naturellement compter pour une autre année : il

i'aut l'éliminer des recettes ordinaires.

Durant le même exercice, il a été p,iy'' pour rachat de la dette consolidée

une somme de '§,51,904.45. De prime abov.i on est porté à croire que le paie-

ment de cette somme constitue une dimiuiitiou d'autant sur la dette : mais eu
réiléchissant un peu, on constate de sr'tu que c'est ^m\t simplement la conver-

sion d'une dette consolidée en dette I aante, puis'^m^ les revi'uus ordinaires ne
sulli:mt pas, il a fallu prendre; ces >i51, 904.45 sur des emprunts temporaires.

Il a été perçu S102,'i61.5') sur les crenaces du f'jnds d'emprunt municipal.
Cette somme représente un remboursement do capital, et je considère qu'elle

ne devrait pas entrer dans les recettes ordinaires.

J'ai fait entrer dans les dépenses ordinaires une somme de :*100.000 00 em-
ployée pour les chemins do colonisation. Cette somme, bien que donnée dans
le budget comme devant être prise sur un emprunt, entre réellenivut dans la

catégorie des dépenses ordinaires. Il est bien vrai qu'tdle est excei)tionnelle

quant au chiffre, mais elle ne l'est pas quant à son emploi, puisque les dépen-
ses de cette nature se renouvellent tous les ans. Au point de vue de la caisse

et de l'actif, c'est une somme qui ne sera plus dépensée, mais qui, malgré tout,

doit entrer dans la classe des dépenses altérant au service de l'exercice auquel
elles s'appliquent.

Dans les recettes, on a fait entrer le produit des obligations du palais de
justice de Québec—i$50,000.00, que l'on a escomptées avec l'argent j)rovenant

du prix de vente du chemin de fer Q. M. O. &. O., formant un dépôt spécial

pour le rachat de la dette consolidée. C'est-à-dire qu'on a pris une somme de
$50,000.00 sur un dépôt spécial produisant des intérêts, pour la faire entrer
dans les recettes de cet exercice, et qu'on a remplacé cet argent par du papier
ou des titres ne rapportant pas d'intérêt. Théoriquement, il est bien vrai que
la loi oblige certaines municipalités à payer l'intérêt et le fonds d'amortissement
sur ces obligations; mais eu pratique, les municipalités ne payant pas, nous
sommes obligés de prendre sur le revenu du fonds consolidé la somme
requise pour le service de l'intérêt et du fonds d'amortissement sur ces

$50,000.00 ainsi que sur les $150,000.00 qui avaient été pareillement escomptées
l'année précédente. C'est-à dire que ces $200,000.00 d'obligations du palais de
justice ne rapportent aucun intérêt et que, par conséquent, nous perdons l'inté-

rêt sur cette somme. Naturellement, cette recette n'est pas entrée dans les

recettes ordinaires.
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Enfin, pour diminuer le déficit, on n a pas employé tout le montant des
crédits votés et l'on a laissé certains services en souffrance.

Jetons maintenant un coup d'œil sur l'ensemble des recettes et des dépen-
ses, telles qu'elles apparaissent dans les comptes publi(?s. pour l'exercice qui
nous occupe.

D'après ces coniiitef. il a été payé durant l'exerci'c 188.') 80, cii sus des rcuibnursements

d'cmprunfs temporaires, une M)iiiiii(! de S 3,G!)l,0()6 50
et les recettes tolaUf?, non couipri.s le produit des emprunts temporaires, ont été do o, 145,037.53

Faisant une différence de S 5-10,028 97
Mais il faut déduire des recettes normales, celles provenant des

fonds en tidéi ommis S25,!)!t9 51
Moins ce qui a été remboursé sur ces fonds 7,tU0 00 18,089.51

ce qui porte le découvert à $504,118 48

Tel est, d'après les comptes publics, l'excédant des paiements sur les recettes.

Nos déficits sur l'ensemble des opérations s'élèvent donc en moyenne à

$500,000 par minée, d'ajirès les comptes publics. Mais cet excès des puiemeuts
sur l(\s recettes n'indique j)as d'une manière précise le montant exact du déficit,

car parmi les paiements, il y a des sommes qui sont couvertes par le dernier
emprunt, et pour combler le vide causé dans le produit de cet emi)ruui conso-

lidé, on a contracté des emprunts temporaires, ce qui n'améliore pas du tout la

situation.

Tout cela est corroboré par l'état de la caisse, que voici :

Argent en cai.sse le 30 juin 1885 $1,205,481 56
Ajoutez le nimitunt des cuipruuts temporaires contractés durant

l'année 750,000 00

§2,015,481 50
Argent en caisse le 30 juin 1880 8^034,703 49
Ajoutez le montant remboursé sur les emprunts temporaires 450,000 00 1,484,703 49

Laissant une différence de §,')30 778 07

Moins les mandats de 1885, payés en 1880 01,989 24

§408,788 83

Ajoutez les mandats impayés de 1880 , 7«',240 14

§540,028 97

Différence entre les dépens reçus et les dépôts remis 18,089 51

iT «504,118 48

flot
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Nous avons pay«'; pour service de l'intérêt sur la dette flottante $29,895.97

en 1885 et seulement S2G,846 68 en 18SG, alors que le montant d<\s tnnprunts

temporaires était plus considérable que l'année précédente. Comment cela se

fait-il ? C'est facile à expliquer. En 1885, nou.s avons reçu sur la balance de
l'emprunt, en dépôt spécial portant intérêt et autres, une somme de $80,078. .CJO.

En 1886, nous n'avons reçu qu? $54,569.29, ce qui fait une diminution de
$25.509.41 Cette différence, ajoutée au montant d'intérêt payé sur notre dette

flottante. $26,846.68, forme un total de $52.356.09. Si vous déduisez de cette

somme l'intérêt payé en 1885, soit $29,895.97, il reste pour 1886 un (»xcès d'in-

térêt de $23.460.12, ce qui démontn; une diminution de capital de $470,000 à

$500,000. Cela prouve que nous avons dépensé ce montant en sus de nos reve-

nus, y com]>ris la balance de notre dernier emprunt. En d'autres termes, cela

prouve que nous avons pris cettt' somme sur la balance de notre dernier em-
prunt consolidé, et que nous l'avons remjilacée par un emprunt temporaire.

Enfin, cela prouve que nous avons englouti cette somme en sus de nos revenus
depuis notre dernier emprunt.

les recettes.

noyéune à
paiements
du déficit,

le dernier
unL tonso-
du tout la

Ainsi, les explications cjue je viens de donner montrent clairement que
durent l'exercice 18S6, nous avons dépensé en sus de nos ressources, plus de
$500,000.

J'ai mentionné d'une manière incidente, il y a quelques moments, les dé-
penses faites durant le dernier exi>ri'ice pour les chemins de colonisation. Avant
d'aller plus loin, il n'est p(!UL-être pas hors de propos d'attirv>r l'attention de la

Chambre sur cette dépense et, surtout, sur la manière dont riioiiorablc député
de Sherbrooke nous a fait voter, pour le dernier exercice et pour l'exercice eu
cours, l'énorme somme affectée à ce service.

,205,481 56

750,000 00

015,481 50

184,703 49

J30 778 07

01,989 24

l''S,788~83

r/,240 14

'40,028 97

•18 089 51

04,118 48

Chemins de Colonisation.

En 1885, l'honorable député de Sherbrooke a fait A'oter ]>our les chemins
de colonisation un crédit de $70.000. Dans sou discours sur le budt>'et. il nous
a exposé que la somme dépenséiî pour ces chemins l'année précédente s'éiant

élevée à $82,000. il faisait une éconoi.nie de $12,000 i-n m^ dcnnandanf: que $70,000
pour 1886. Dans le budîjet sujiplém'.'ntaire pour ce derniin- exercice, il lit voter
une somme additionnelle de $100.000 pour le mênie service et le môme exer-
cice, faisant en tout $170,000. Sur ce crédit, il a été dépensé $152.214.00 en
1886.

Pour l'exercice en cours, ou do 1S87, il a fait entrer dans le budu'et un crédit
de $70,000 pour le môme service. Voici ce qu'il disait le 7 mai dernier dans son
exposé budgétaire :

" On remarquera que dans les octrois de la dernière session, 1885, $100,000
furent spécialement votées pour les chemins de colonisation qui ne devaient pas
être prises sur le revenu ordinaire, mais étaient imputables au capital."

I I nii"
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Il portait cette somme au compte dn capital ; mais dans l'estimation des
recettes il ne mettait rien pour subvenir au paiement de cette dépense, qu'il

donnait comme dépense extraordinaire, et, de fait, il a pris sur les revenus du
fonds consolidé pour y faire face.

Mais continuons à citer ses paroles :

" Les crédits demandés pour ces divers services pour l'année 1887 sont de
$164,315. A la dernière session, en 1885, pour l'exercice 1886, le crédit voté
était de ^'-80,003.14, soit une différence en faveur de l'année prochaine de
$115,688 74. Ceci, cependant, comprend l'octroi spécial de $100,000 pour les

chemins de colonisation."

me

En lisant ce dernier extrait, on est naturellement porté à croire que l'hono-

rable député va faire dans ce service une économie de $115,688.74. C'est ce que
la Chambre comprit dans le temps. Or ce n'était pas l'intention de 1 honorable
monsieur, puisque je répète la citation, il disait dans une autre partie de son
discours : "Ainsi, à part l'allocation spéciale qui sera comprise dans les prévi-

sions budgétaires supplémentaires de cette session, la différence n'est que de
$35,688.74 en moins pour l'année prochaine." On est forcément enclin à croire

que par cela, il veut l'aire allusion aux $100,000 dont il parle ailleurs.

Ces paroles sont incontestablement de nature à faire croire à la Chambre
qu'il y aura retranchement dans ce service, et ce n'est qu'en étudiant attentive-

ment ce paragraphe que l'on arrive à découvrir qu'il va demander une nouvelle
somme de $100,000 dans nn budget supplémentaire. Il commence par nous
dire qu'il y aura diminution de $115,688.74 dans ce service, mais il nous déclare

plus loin qu'il n'y aura qu'une diminution de $15,688.74. Tout cela est donné
pour faire croire qu'il n'y aura qu'un seul crédit spécial de $100,000, tandis que
c'est une autre somme de $100,000 qu'il veut faire voter subséquemmeut dans
le budget supplémentaire.

:

:?

N'ai-je pas cent fois raison de dire et de répéter que les exposés budgétaires

de l'honorable député de Sherbrooke n'éta ient pas de nature à éclairer la

Chambre et le i>ays V

Dans un budget supplémentaire soumis à la fin de la dernière session, il

nous a lait voter un nouveau crédit de $80,000 pour les chemins décolonisation.

C'est l'article 521 du budget supplémentaire pour 1887. Avec le montant déjà

voté pour le même exercice, cette somme forme un total de $150,000. C'est-à-

dire qu'en totalité nous avons voté les sommes suivantes pour chemins de colo-

nisation :

En 1886 §170,000
"1887 150,000

Eu tout $320,000
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Nous avons «îëpensé en 1886 $152,214
Du 30 juin 1886 au 1er férrier 1887 135,000
Balan .-e à dépenser du 1 férrier au 30 juin

1887 15,000

$302,214

C'est-à-dire qu'en deux ans, nous avons dépensé $162,214,00 de plus que le

montant ordinaire de 1140,000.00.

Si cette énorme somme de $302,214.00 avait été avantageusement dépensée
pour la colonisation, nous pourrions nous consoler del'énormité de cette dépense ;

mais il est fort à craindre qu'elle n'ait été employée bien plus pour influencer

l'électorat en faveur du gouvernement qui nous a précédés, que pour avancer
réellement la cause de la colonisation. La multiplicité des affaires, depuis notre
entrée en charge, nous a empêchés de nous enquérir de la manière dont cette

somme a été réellement employée ; mais nous nous en occupons dans le moment
et certains renseignements que nous avons déjà sont de nature à faire croire

que mon honorable ami, le Commissaire des Travaux Publics, aura là une belîe

occasion d'exercer sa vigilance. Dans tous les cas, il est facile de se former une
idée de ce que les agents du gouvernement ont pu faire dans les dernière élec-

tions, avec une aussi énorme somme en mains comme moyen d'action.

II

Etat des recettes et des paiements en argent du 30 juin 1882 au 3C Juin 1886

Cet état, qui porte le numéro 1 est un résumé complet des Jrecettes et des
paiements en argent, pour la période qu'il couvre. Il indique la provenance
de toutes les sommes encaissées ainsi que la nature de tous les paiements effec-

tués durant ces quatre ans. Je puis affirmer sans crainte que tous les chiffres

sont strictement conformes aux écritures des livres du trésor.

Les opérations de ces quatre exercices se soldent par un excès de 1577,774,-
94 des dépenses ordinaires sur les recettes ordinaires, ou un déficit de ce mon-
tant. C'est le déficit apparent ; mais le déficit réel est plus considérable. Le
total des recettes ordinaires comprend les sommes provenant du fonds d'emprunt
muaicipal, $184,942,02 pour les quatre ans. Comme cette somme représente un
remboursement de capital, des recettes qui ne reviendront plus, il est incontes-

table qu'elle constitue un revenu extraordinaire et qu'il faut la déduire du total

des recettes ordinaires. Cette déduction augmenterait d'autant le déficit, qui
se trouverait ainsi porté à $762,716.96, ou une moyenne de $190,679.24 par
année, pour ces quatre ans.

Les recettes ordinaires, telles que je riens de les donner comprennent Tang-
mentation de subsides que nous avons obtenue du gouvernement fédéral. Cette
augmentation de subsides a produit $187,310,68 en 1885 et 801,271.64 en 1886,
ou 488,582.82 . i tout. Il est évident que sans cette nouvelle source de revenu,
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le déficit serait d'autant plus considérable, c'est-à-dire qu'il aurait été plus élevé

sous le gouvernement Ross que sous l'administration Mousseau. En 1883,

lorsque nous n'avions pas le contingent de cette augmentation de subside l'édé

rai, l'excès dos dépenses ordinaires sur les recettes ordinaires, y compris S34,120,10
provenant du fonds d'emprunt miinicipal, lut de $330,614,11 et de |i256,0G6.06 en
1884. En i)renant les chiffres tels que donnés par l'honorable député de Sher-
brooke, l'exercice 1885 accuse un surplus de $24,950.04.

Mais les recettes comprennent $244,291.16 provenant de l'augmentation du
subside fédéral de $42,671,84 remboursés au fonds d'emprunt municipal, en
tout $286,963.00 de recettes extraordinaires, comparativement aux administra-

tions précédentes. Si l'on retranchait ces $286,963.00 des recettes ordinaires, au
lieu du petit surplus de $24,950 04 réclamé pur mon honorable prédécesseur, on
trouverait pour l'eiiercice en question un délicit de $262,012.96. Four l'exercice

terminé le 30 juin dernier, l'état numéro 1, qui nous occupe en ce moment.cons-
tate un découvert de $16,044.81. A ce montant, il faut encore ajouter l'augmen-
tation du subside fédéral, $244,291.16 et les $102,361,50 remboursés au fonds
d'emprunt municipal, ce qui porterait à $362,697.47 l'excès des dépenses ordi-

naires sur les receltes ordinaires.

Comme on e voit, sans la bonne aubaine qui lui est venue si à propos du
gouvernement fédéral et sans le contingent du fonds d'emprunt municipal, qu'il

a fait entrer dans les recetteii ordinaires, riionorable député de Sherbrooke au-

rait eu à signaler des déilcits plus considérables que ceux de l'administration

de son pri décesseur. Thon. M. AYurtele.

Je donne ces renseignements pour établir, une lois de plus, qu'eu dépit de
ses prétentions à l'économie, à la bonne administration, l'honorable député de
îSherbiooke n'a i)as fait mieux que les autres, a même fait plus mal. dans la di-

rection du trésor, et qiie s'il notts a donné des états accusant une situation plus
favorable, c'est tout simplement parce que ces états ont été agencés ])our faire

voir tout le contraire de la vérité. Il nous a caché des obligations qu'il ne pou-
vait pas ignorer, il en a laissé d'autrt^s en souffrance pour dimintter le chiffre

des paiements, ainsi que va le démontrer le résultat de Texercice en cours. En
de telles conditions et avec de pareils moyens, n'importe oui poitrrait arriver à
établir un surplus de reci'ttes.

Maintenant, examinons le résultat général qu'accuse ce tableau pour les

quatre ans. ,

Les opérations ordinaires, ou données comme telles, accusent un déficit de
$577,774.94. C'est l'excès des paiements sur les recettes, indiqués sous les dé-
signations y'oMj» auircs paiements et Toutes autres rcccitcy, dans l'état en question.
Mais, comme l'indique le tableau, les recettes comprennent les remboursements
sur le ionds d'emi)runt municii)al, formant un total de $184,952.02. En retran-

chant cette somme des recettes ordinaires, ou en l'ajoirtant au découvert entre
les recettee ordinaires et les dépenses ordinaires, on trouverait pour le déficit

dans les opérations ordinaires de ces quatre exercices un total de $762,716.96,
au lieu de $577,774.94.
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Voilà pour les opérations dites ordinaires.

Les opérations extraordinaires, ou au cSmpte du capital, accusent un ré-

sultat encore plus grave.

En 1882, lorsque nous avons voté le dernier emprunt consolidé, le trésorier

AYurtele nous assurait qu'avec le produit de cet emprunt, nous liquiderions

toute notre dette flottante, c'est-à-dire que nous aurions sulfisamment pour ac-

quitter toutes les dettes en souttrance, les emprunts temporaires et autres récla-

mations semblables, pour payer les subsides de chemins de tor, acquitter les ré-

clamations résultant de la construction du chemin de ier Q. M. (>. & O. et la cons-

truction de l'hôtel du parlement. Ces détails se trouvent en toutes lettres dans

les exposés budgétaires de M. AVurtele.

Sur la foi de ces promesses, nous avons voté l'emprunt de 18S2et Paugmen-
tation de cet emprunt en 1883. Nous avons réalisé sur cet emprunt $-i,479,-

533.34. Nous avons en sus autorisé un autre emprunt pernumont de §200,000

pour la conistruction du jjalais de justice» de Québec, sur lequel nous avons réalisé

$200,100. Enfin, durant ces quatre années, nous avons contracté des emi)runts

temporaires au montant de $1. 000,000, de sorte que pour cette période, le pro-

duit des emprunts, permanents et temporaires, s'est élevé à $.5, 271.',533 34. Ce
chiilVe est incontestable.

Au 30 juin 1886, il restait à notre débit une balano d'emprunts temporal-

res de $750,000 l't $U38.S50.05 a payer sur les subsides des compagnies de che-

mins de fer, indépendamment de ceux autorisés par la législation de la dernière

session, et 259,420.00 pour parachever l'hôtel du parlement. 11 nous restait

aussi à paver 867,021.00 de réclamations pour les travattx de construction sur

le chemin de 1er Q. M. U. &. O En d'autres termes, sur les obligations à étein-

dre avec le produit de l'emprunt de 18S:i, le 30 juin 1886 il nous restait ù étein-

dre les sommes suivanies :

Balance des suL.'^idcs de clicniius de Ici autorises par la législatioti

uLtcrieurc à :882 S'JSS.-OjO G5
Baluiic". des vôcluuialious pour con^'LrucliuQ du cliemiu de 1er Q.

M. O. .t G7,021 00

Eh font pour les c/ceniins lie fer Sl.()G5,37l 05
Balance des liai.s de coustruetiou de l'hôtvl du parleui ,iu 2-VJ.ti'i( ou
Balance des emprunts temporaires a rembour. er 7ôi),UU() OU

Faisant un total de C^2.<il4 T'Jl (35

Voilà ce qui notis restait à liquider avec les restes du profit d» l'emprunt de
1882. Que re.btait-il du produit de cet emprunt ? Seulement $088,711.32 La
situation se résumait donc connue suit :

Balance des obli<j;at\ons à aciuiUer §2,014,791,65
Balance du produit do l'emprunt de 1S82, aiL'cté à rac<|uittement de ces obli-

gations 088,711.32

Ce qui laissait uu découvert ou déficit de $1,320,08033
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Si vous éliminez de ce tableau la balance des emprunts temporaires restant

à rembourser,—1750,000—vous trouvez encore un découvert de $576,080.83, ai

la date du 30 juin 1886, dans les opérations à même l'emprunt de 1882.

Ce n'est pas tout. Les chiffres que je viens de donner s'appliquent à l'em-

prunt de 1882 exclusivement ; mais en sus de cet emprunt de $3,500.000.00 qui
a rapporté au trésor $3.479,533,34, nous en avons autorisé un autre de $200,000
pour la construction du palais de justice de Québec. A la date que je viens de
mentionner, nous avions réalisé les $200,000 de cet emprunt ; mais il nous res-

tait encore à dépenser au moins $293,700.00 pour finir les travaux payables avec
le produit de cet emprunt, d'après la loi qui l'autorise, ce qui laissait de ce chef

j

un découvert d'autant.

Résumons toutes ces données.

Depuis 1882, nous avons encaissé le produit de deux emprunts permanents
destinés à éteindre certaines obligations spécifiques, énumérées dans les statuts

autorisant ces emprunts. Au 30 juin 1886, nous avions encaissé tout le produit

de ces emprunts, et il ne nous restait en banque qu'une balance de $688,711.32

sur le produit de l'emprunt de 1882, mais il nous restait à acquitter sur les

obligations à éteindre avec ces emprunts, une somme de $2,308,491.65, en sorte

qu'il restait un découvert de $1,619.780.33, sur les opérations extraordinaires

de ces trois exercices. Si vous ajoutez à cela le découvert dans les opérations

ordinaires, tel que je l'ai établi il y a quelques instants, vous arrivez à un
déficit total de $2,382,507.29, soit $762,716.96 dans les opérations dites ordinai-

res, déduction faite du fonds d'emprunt municipal reçu pendant cette période,

et $1,619,780.33 dans les opérations couvertes par ces emprunts.

Je ne me suis occupé jusqu'à présent que des opérations de la caisse, c'est-

à-dire des recettes ordir^ires et extraordinaires encaissées durant ces quatre ans,

ainsi que des paiements ordinaires et extraordinaires, effectués durant le même
temps et j'ai fait voir le déficit qu'accusent ces opérations. Mais cela est loin de
montrer la situation résultant de l'administration des affaires de la province

durant ces quatre ans. En sus du déficit tel que constaté, il y a les oblij^ations

pécuniaires que nous avons contractées par la législation de la dernière session

au sujet des subsides aux compagnies de chemin de fer.

Gomme j'aurai occasion de l'exposer dans quelques instants, la loi autori-

sant la conversion des subsides en terres en subsides ei^ argent a ajouté aux
obligations en perspective le 1er juillet 1886 et payables en argent, une somme
d'environ $3,588,550.00. A cette date, nous n'avions absolument aucun autre

moyen de faire face à ce rar Atant d'obligations, que la ressourcs d'un emprunt.

Nous avions bien en caisse, le 30 juin 1886, une somme de $1,034,403.49 ;

mais, d'un autre côté, nous avions les obligations suivantes à acquitter :
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Mandats de Icxercice 1885-8G, restaot impayés à la fin de cet

exercice 77,240 14
Emprunts temporaires aux banques 750,000 00
Fonds en liJéicommis, ctc t)G,52(> 97
llt'clamatiou de la Bauquo Jacques Cartier 100,000 00

81,023,707 11

Sur l'encaisse que nous avions, il n'y avait de réellement disponible qu'une
bagatelle de $10,936.38. A rencontre de ce petit montant, il nous restait à liqui-

der les obligations suivantes, imputables au capital :

Balance des subsides de chemins de fer mentionnés dans la cédu»

le de février 1883 $ 950,350 G5

Balance de réclamations se rattachant à la construction du che-

min de fer Q. M O. ctO 68,074 00

Balance des fiais de construction de l'hôtel di. parlement 259,42u 00

Ba.ance des frais de coasiruciion du palais de justice de Québec 293,099 90

Première moitié des subsides transformés eu argent par la léjjis-

lationde 1880 1,794,275 00

$3,372,119 55

Je donne tous ces détails pour faire comprendre bien clairement à la

chambre que le résultat des opérations de caisse, ou la différence entre les re-

cettes et les paiements, est loin de représenter la sitiiation que nous ont faite

les quatre années d'administration couvertes par l'état qui nous occupe. A
première vue, en ne prenant en considération que la différence entre les recet-

tes et les dépenses, on est porté à croire que la situation n'est pas absolivmetit

grave, surtout quand on voit que les comptes publics indiquent un certain

montant en caisse. Des j»'ens peu au courant do la position j)euvent à peine
s'empêcher de croire que cette somme eu caisse représente un excédant de recet-

tes, que tout va pour le mieux dans le meilleur des mondes. Mais on arrive à

une conclusion bien différente quand, examinant les choses à foud, on constate

que le chiffre des obligations à rencontrer excède de beaucoup celui de la som-
me en caisse et que depuis l'emprunt de 1882, qui devait éteindre toutes les

oblig-ations courantes i|ue nous avions à cette date, nous avons contracté de
nouveaux engagements, qui ont ajouté des millions à notre passif, et que nous
sommes dans l'impossibilité de rencontrer sans recourir de nouveau à un em-
prunt consolidé. %.

Telle est la situation véritable. Avec cette ingénuité calculée qui le carac
térise, mon honorable prédécesseur appelait cela le rétabli.ssementde l'équilibre

et du bon ordre dans les finances ; avec cet art dans lequel il excelle, il trouvait
moyen de déguiser l'abime qu'il creusait et il avait le courage d'essayer à
nou'i l'aire croire que nous accumulions des surplus, quand il savait parfaitement
que nous ajoutions chaque année des sommes considérables au montant de nos
oblig-ations. C'est par de semblables moyens qu il a réussi à nous charger de
l'énorme dette flottante qu'il nous faut maintenant liquider par un emprunt
permanent de plusieurs millions.

.1
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Je crois que les explications que je viens de donner et les tableaux qui
sont entre les mains des honorables députés, suffisent pour montrer clairement

la marche des afl'aires depuis 1882, date du dernier emprunt consolidé, jusqu'au

30 juin 1886.

III

Opérations et résultats de l'exercice 1886-87

Examinons maintenant l'exercice en cours et finissant le 30 juin 1887,

Il est ordinairement d'usage de passer sous silence l'exercice en cours, à

cause du manque de renscig-nements complets ; mais les circonstances particu-

lières où nous nous sommes trouvés m'ont forcé de procéder autrement : il

était de la plus haute importance de constater avec; autant de précision que
possible la position qui nous sera faite par le résultat du présent exercice.

Pour cet exercice, l'honorable député de Sherbrooke comptait sur une recet-

te de $3,003,022.80, et les crédits qu'il a fait voter pour couvrir toutes les dé-

penses s'élevaient à $3,488,293.5.5.

Du 30 juin 1886 au 31 janvier 1887, les recettes ont été de S2.0')3,213.01.

Mais cette somme renferme $76,786.20 de recettes non comprises dans ses esti-

mations, ce (jui lai.'^.se pour les recettes provenant des .sources de revenu sur

lesquelles il comptait, seulement $2,012,1188.6!) de recettes ordinaires. Quoiqu'il

en soit, sur la somme de $3,093,022.80 à laquelle mon prédécesseur estimait les

recettes du présent exercice, il restait encore $1,080,634.11 à encaisser, du 1er

février au 80 juin 1887. Mais ces prévisions ne se réaliseiont pas. Après
avoir ta.H une étude et une revision complètes des recettes sur lesquelles nous
pouvons compter pour ces cinq mois, les employés du trésor m'ont fourni un
état constatant que ces recettes ne dépasseront pas le chilire de $952,989.11, ce

qui fait en moins une différence de $127,645.00.

L'honorable député de Hherbroolce a estimé les dépenses de cet exercice à

13,483,293.55 : c'est le total des crédits qu'il a fait voter à la dernière session.

Du 30 juin 1886 au 1er février 1887 les dépenses sur ces crédits se sont élevées

à $2,705,400.94, en sorte que, d'après l'estimation de l'honorable député, il ne
restait plus que $777,892.61 à dépenser, du 1er février au 30 juin 1887. Mais,

sur ce point encore, les prévisions de mon prédécesseur accusent une erreur

considérable. L'état préparé par les employés du trésor constate que pour ces

cinq mois, c'est-à-dire pour le reste de l'exercice, du 1er février au 80 juin 1887,

la dépense s'élèvera au moins à $2,073,768.23 En ajoutant cette somme au
montant des dépenses déjà payées durant la premièie partie de l'exercice,

c'est-à-dire jusqu'au 1er février, on trouve que la dépense totale pour tout l'ex-

ercice s'élèvera à $4,779,169.17, c'est-à-dire qu'elle excédera de $1,295,875.62

l'estimation de l'honorable député de Sherbrooke.

On me permettra bien de dire que c'est tout simplement incroyable. Mais
c'est malheureusement la vérité, ainsi que le constatent les tableaux de l'Etat

numéro S, que j'ai fait distribuer anx honorables députés.

-lÉ^..
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Comme on petit le voir, j'ai fait entrer dans l'estimation révisée des recet-

tes une somme de $30,000 payable par le gouvernement d'Ontario pour intérêt

sur les perceptions du fonds dos é(;oies. Or, cette recette n'est pas du tout sûre,

vu que pour certaines raisons par lui alléguées, le gouvernement d'Ontario a
refusé jusqu'à présent de payer cette somme.

Le sous-trésorier m'assure aussi que lo montant des recettes provenant de
l'administration de la justice, tel que porté dans les prévisions de mon prédé-
cesseur, ne se réalisera certainement pas.

L'honorable député de Sherbrooke estimait à S-Sô.OOO le montant des contri-

butions des municipalités et des patients pour les asiles d'aliénés. Depuis le

commencement de l'exercice, les recettes provenant de cette source ne se sont
élevées qu'à $6,271.53, eu sorte qu'il resterait .$28,728.47 à encaisser du lor fé-

vrier au 30 juin 1887, pour atteindre le chiffre })orté dans les |>révisioiis de mon
prédécesseur. Il semble évident que (^ette prévision ih) se réalisera pas. Com-
ment espérer retirer $28,728.47 dans les cinq derniers mois de cet exercice,

quand on n'a pu retirer que $0.271, ')3 dans les sept premiers ? Comme de rai-

son, cela dépendra beaucoup du bon vouloir des municipalités , mais, même
avec la bonne volonté de leur part, je doute fort que cette recette puisse attein-

dre le chillre lixé par l'honorable déi)uté de Sherbrooke.

L'intérêt sur le prix de vente du chemin de fer Q. M. (). & 0. est porté à
$180,057.80 dans les estimations de mon honorable prédécesseur. L'état révisé

fourni par M. Machin, ne donne que $183,00780, ce qui fait une did'érence de
$G,000. Voici l'explication do cette erreur. L'honorable député de Sh.'rbrooke,

se trouvant à court de fonds, a pris $200,000 sur lt!s $600,000 payées à compte
du prix d(^ la vente du chemin de fer, puis a remplacé cet argent; par des obli-

gations du palais de justice de Québec. La loi oblige bien certaines municipa-
lités à payer l'intérêt sur ces obligations ; mais comme cotte loi est restée à
l'état de lettre niorte jusqu'à présent, le gouvernement a perdu, ou plutôt
n'a pas encaissé l'intérêt sur ces obligations, que l'on a mises pour l'amor-

tissement à la place de $200,000 d'argent rapportant des intérêts.

Donc au lieu de $1,080.634,11 que nous devions encaisser d'ici à la fia

de l'exercice, d'après cette estimation, nous n'encaisserons certainement pas plus
de $952,089.11, ce qui est le montant de mon estimation revisée.

Comme je l'ai dit il y a quelques instants, l'honorable député a estimé à
$8,483,293.55 le total des dépenses de l'exercice en cours ; c'est le montant des
crédits qu'il a fait voter à la dernière session. La révision de cette estimation,
telle qiie donnée dans l'état que j'ai fait préparer par les oihciers du trésor,

constate que le tocal de la dépense s'élèvera à $1,295,875.62 de plus que le mon-
tant des crédits votés à la dernière session, c'est-à-dire que les dépenses pour
l'exercice actuel seront de $4,779,169.17, au lieu de $3,483,293.55 telles que esti-

mées par l'honorable député de Sherbrooke.

Ces erreurs se rencontrent principalement dans les dépenses à compte du.
capital.
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Pour l'cxercico qui nous occupe, mon honorable prédt'cesseur a estime à

$54,420 les frais de construction do l'hôtel du parlement et à $73,700 (voir

Exposé budgétaire, 1886, p. 26) ceux du palais de justice de Québec, ce qui fait

^128,120 pour les deux Du 80 juin 1880 au 1er lév.ier 1887. il a été payé $54,-

306,09 poxir la construction de l'hôtel du parlement et $70,876 8ô pour celle du
palais de justice, soit en tout, $125,182.04, ou tout le montant de l'estimation de
l'honorable député de Sherbrooke, moins la bagatelle de $2,937.06.

Quelle était la situation lorsque nous avons pris charge des affaires ? En
sus d^îs sommes payées comme je viens de l'exposer, le 1er février 1887, il était

dû pour travaux faits et acceptés par le gouvernement, $70,000.00 aux entre-

preneurs du palais de justice et !$90,000.00 à M. Charlebois, l'entreiireneur de
l'hôtel du parlement; c'est-à-dire $160,000 en tout, ou $157,062.94 de plus que
l'estimation de mon honorable ami. C'est tout simplement une erreur de plus

de 100 pour 100.

Pourtant, ce n'est pas tout. Les travaux du palais de justice se continuent
depuis le 1er février et ceux de l'hôtcîl du parlement se continueront dès que la

neige aura disparu, c'est-à-dire durant les deux mois compris entre le 30 avril

et le 30 juin. Il faudra encore payer ces travaux, en sus des $157,062.94 dus
le 1er février au delà de l'estimation de 1 hon. député de Sherbrooke. D'après

une estimation faite avec le plus grand soin par l'architecte du département des
travaux publics et par M. Lcsa^e, le sous-commissaire, les travaux qui vont se

faire entre le lor février et le 30 juin 1887 vont occasionner une dépense de
s52,823.15 pour le palais de justice et de $40,113.91 pour l'hôtel du parlement,
faisant en tout ^92,937.10. En ajoutant cette somme au surj)lus de dépenses
déjà constaté pour le 1er février, on trouve que l'estimation de l'honorable dé-

puté de Sherbrooke pour ces travaux—$128,120—va être excédée de $250,000.10.

M. l'Orateur, permettez-moi de le dire : c'est tout simplement inexplica-

ble ! Si mon honorable prédécesseur n'a pas trompé la Chambre sciemment et

de propos délibéré, il a fait preuve d'une incompétence, d'une incurie que je no
puis pas m'empôcher d'appeler iuexcitsable chez un homme en charge de la

position qu'il occupait.

Du reste, nous avons constaté une incurie impardonnable de la part de nos
prédécesseurs, dans la direction de ces deux entreprises. Chose incroyable ! les

travaux, dans les deux cas, s'exécutent partie sur contrats et partie à la journée,

au point que le gouvernement se trouve en réalité à la merci des entrepreneurs.
C'est un état de chose injustifiable. Les travaux se font par extra, d'après les

cédules de prix des contrats primitifs, soit sur les estimations de l'architecte,

soit sur l'ordre verbal du Commissaire, soit môme d'après les suggestions faites

par les entrepreneurs, quant à certains changements dans les plans originaires

de ces bâtisses. Il n'est donc pas étonnant qu'avec un système aussi irrégulier,

les entrepreneurs aient des réclamations supplémentaires, pas admises, heureu-
ment, s'élevant à $316,000,00, en sus des montants énormes au sujet desquels il

ne peut y avoir ni mal entendu ni couteste, puisqu'ils ont été admis par nos
prédécesseurs, sur certificats de l'architecte du département.

1886
mon
Que
dans
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Dans Ttîtiit tin passif qu'il nous il (loutu'î A hi (Icniiùro .session ( D''Aa^.< de
188tî, pajr.'s 1021 et 1022). rhonorahl." député d.' Sherbrooke ILxe à !j2Stt,700 lo

inontiint requis pour parachever l'hott'l du parlement et le palais de Justice de
Québec, soit !$13'),000 pour le premier et ^154,700 pour l'autre. Il dit k ce sujet

dans son exposé budgétaire.

" L:i balance de la dette est un peu plus considéral)le que ne l'indi-

quait le dernier état, produits par l'autrnientation de l'estimé du coût de l'achè-

vement dt's l)âtiss(>s du parlement et du ])aliiis d«> justice dt; Québec et de l'ameu-

blement de ces bâtisses. Mais j"ai jîeiisé (|u'il est mieux de donner des chifFres

assez ronds pour bien ai-hever ces bâtisses, les meubler et les chaullér, pour les-

quelles aucun estimé n'avait été l'ait avant. ''{Ex/iosé bnr/gé/uire, page 15 do la

brochure et Débats p. 1022).

Si l'honorable député était sincère, s'il ne trompait pas la Chambr.s de pro-

pos délibéré, que faut-il penser de sa compétence et de celle de ses collègues ?

Ses "chiirres assez ronds " pour bien achever ces bâtisses, les meubler et les

pourvoir d'appareils de chaulFage, iorment un total de !î;28i>.700. Il faisait cette

déclaration j^ositive à la Chambre le 7 mai 1880. YAi bien, d'après les états

olliciels préparés avec le plus grand soin par les employés des travaux publics

et du trésor, le 30 juin 1886, moins de deux mois après cette déclaration, il fal-

lait $25!», 420 pour i)arachever l'hùtcil du parlement et $298,700 pour liuir| le

palais de justice de Québec, ou $553,120 pour les deux bâtisses.

Voilà quelle était la situation quand nous sommes entrés en charge.-

Et remarquez bien, M. l'Orateur, que ces $558,120,00 sont à part et en sus

des $316,000 de réclamations additionnelles, mais non admises, formulées par

les entrepreneurs, c'est-à-dire, $127,000 pour i'hotel du parlement et $189,000
pour le palais de justice de Québec.

Cet exemple, ou plutôt ce fait incontestable, nous donne une bonne idée de
la manière dont mon honorable prédécesseur faisait ses exposés budgétaires et

de la valeur des renseignements qu'il donnait â la Chambre.

Les états fournis par les employés du département des travaiix publics et

du trésor constatent que le palais de justice de (Québec va coûter, une* fois fini,

$528,210,71, et l'hôtel du parlement $579.584,14. En rapprochant ces chiffres des
prix i^ortés aux contrats primitifs, on arrive aux résultats suivants :

Palais de Justice

Coût des travaux, tel qu'établi ci-liaut 6 528,210.71
Prix des travaux d'aprè.s le contrat tel que coustalé à la pago 223 du

Rapport du Commissutre den Tiavaux Publics p>ur 1883 135,000.00

Excès du coût rdcl sur le prix du coutrat $ 393,210.71
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Ilùtd (lu Parlement

Coût dcH travaux, toi qu'iHnbli ci-liiiut 8 r)7!),r)S4.li

Prix dcH travaux d'aprôs le contrat, tel que coi»stati5 à lu page 222 du
jRajipurt du t'emni gsulre de» Traratix Fullia pour ISH'.l 185,l(i0.() t

ExcÙ8 du coût r»5cl sur le prix du contrat 8 1594, I2."5.r)0

Comme on le voit, ces deux bâtisses devaient coûter d'après les contrats

primitifs, 1320,100.84 ; or, grâce à l'ineurio impardonnable avec laquelle le^

travaux ont été surveillés jiar nos prédécesseurs, ces deux entreprises vont
coûter ^1,107,794.85, ou $787,634. 21 de plus que le prix lixé dans les contrats.

Je vous It? demande en toute sincérité, M. l'Orateur : était-il possible de
faire preuve d'un manque i)lus absolu do compétence et de capacité adminis-
trative V

Il est une considération qui donne une apparence bien étrangle à tout ce

qui concerne ces deux entreprises. LiW construction du palais de justice de
Québec et de l'hôtel du i)arlement sont les seuls travaux publics d'une impor-
tance au-dessus de l'ordiiiairc», quiaii^ntété exécutés depuis 1883 soiis la surveil-

lance et la direction du département qui a charité de ces travaux. Or, chose
inconcevable, ou du moins inexplicable ! les rai)ports du ministre en charge de
ce département, qui entrent dans les détails les plus minutieux sur l'exécution

des moindres travaux de colonisation, qui mentionnent si le plus petit bout de
chemin ou le moindre ponceau ont été faits par contrats ou à la Journée, ces

mêmes rapports ne nous donnent pas un seul mot de renseii^'iiement siir les

modifications apportées dans les contrats de MM. Wlielan et Charlebois, pas

un seul mot pour indiquer, au moins, comment C(\s travaux sont exécutés, rien

pour expliquer comment il se fait qvie deux entreprises données à forfait pour
$320,160.84, sont maintenant exécutées en partie à la journée et vont coûter

$1,107,794.85, ou $787,634.21 de plus que le prix des contrats primitifs. Il y
a là quelque chose d'étrange, quelque chose d'inconcevable, et à moins de sup-
poser chez les hommes qui se sont rendus coupables d'une conduite aussi

impardonnable, l'ignorance la plus complète, des devoirs les plus élémentaires

de leur charge, j'ai droit de dire que s'ils se sont abstenus de donner tous les

renseignements nécessaires dans leurs rapports olïiciels, c'est parce qu'ils sa-

vaient que leur conduite était blâmable, repréheusible à l'extrême et qu'ils

voulaient jiar ce silence injustifiable sur des transactions aussi importantes, se

soustraire aux reproches que le publie n\iurait pas manqué de leur adresser, si

cela eût été mis au jour.

M. l'Orateur, tous ces faits expliquent bien des choses : surtout, ils nous
donnent une bonue idée de la manière dont les attaircs du pays ont été adminis-
trées par nos prédécesseurs. Ils expliquent bien comment l'honorable député
de Sherbrooke a pu déclarer à cette Chambre, principalement à la dernière ses-

sion, qu'il était parvenu à rétablir l'équilibre dans le budget, quand il savait

parfaitement que la position s'empirait de jour en jour ; ils expliquent com-
ment cet honorable monsieur, a pu avoir le singulier courage de nous déclarer

mmm
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olliciellement, sur sa parole do ministre de la couronne, le 7 mai 1880. que le

préscmt ex«»rcice se solderait par un ex<;édent de recett»!s de $14'>,48'.).'2;) (Débats do

1886, p. 1031 Exposé bnd'^étaire, p.li»}),quand moins de dix mois après, les employés
du département qu'il diritreait viennent «onstater. dans un rapport olliciel, que
ce môme exercice va se solder par un découvert de !èl,7î)ii,9GG. 15 sur les opéra-

tions totales. Je le défie d'attaquer l'exactitude de cet état et de nier que le

total des paiements de cet exercice, an lieu d'être de !g.n,483.2!':5.55, comme il l'a

estimé, sera de !5i4, 770, 100.17. ("est sur son estimation un<^ erreur en plus de
$1,205,870.62. Jt; \i\ délie de nier qu(^ les recettes totales de cet exercice, au
lieu de $3,003,622.80, .seront de $3,046,203.02, ci? qui f:iit sur son estimation une
diliérence de ft47,41!>.7S !

^1 est facile d'expliquer comment il arrive que les faits contredisent aussi

claii -nent les déclarations de mon honorable prédécesseur. Suivant son habi-

tude, il voulait faire miroiter aux yeux des députés et du peuple un semblant
d'équilibre dans le budget. Pour cela, il a adopté un |>rocédé bien simple : il

a soumis une estimation desdép.Misiîsqui laissait en soulIVance, ou non pourvus,
des services et des obligations auxquels il faut maintennut pourvoir par un bud-
get supplémentaire de $010,332.57, pour couvrir l'insullisance des crédits qu'il a

fait voter.

Un pareil état de choses est bien accablant pour ceux qui en sont responsables.

Il prouve (^laiivment qui nos prédécesseurs suivai ^ut \\\v^ politlipie linanciùro

tout simplement iausse, contraire à tout priiuipe d'économie politique, qu'ils

faisaient contracter à la province, pour un seul exenice. des obligations s'éle-

vant à $1,120,770.12 sans proposer ni faire connaitre à la Chambre les voies et

moyens pour faire face à une aussi énorme dépense.

En jetant un coup d'œil sur l'estimation revisée des dépenses, préparée par

le sous trésorier, on voit qu'il faudra une somme additionnelle di; $4-},000,00
pour le service des intérêts. Cela est dû à l'augmentation des emprunts tem-
poraires et au retrait de certains dépôts. Tous les iuitres articles de l'estima-

tion supplémentaire sont ri'quis pour couvrir l'insullisance des crédits votés ù la

dernière session.

Encore i(n, nous avons un exemple frappant de la taçou dont on procédait,

sous le régime précédent, pour faire concorder les recettes avec les dé[)enses.

Dans les estimations supplémentaires, il y a un montant de $436,000 pour
payer les subsides aux compagnies de chemins de fer. Cette estimation est basée
sur un rapport préparé par M. Moreau, ci-devant secrétaire des aliiiires de che-

mins de fer. J'ai tout lieu de croire, en me basant sur ce rapport, que toute cette

somme sera requise pour payer les subsides dus en vertu de lacédulede février

1883 et de la législation de la dernière session, au sujet oj la conversion des
subventions de terres en subsides en argent.

Ceux des honorables députés qui étaient en Chambre l'année dernière se

rappellent que nous avons protesté énergiquement contre cette législation, qui
nous imposait des obligations hors de proportion avec nos ressources, et ne pré-
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voyait aucunement aux A'oios et moyens nécessaires au paiement de ces nou-
veaux subsides. Grrâce à l'esprit qui animait alors la majorité de la dépatiition,
on ne tint aucun compte de nos protestations, en sorte que toute la responsabilité
de la gêne pécuniaire ou nous nous trouvons, retombe sur nos honorables amis
de la gauche. Ces embarras proviennent de leur imprévoyance, de leur malheu-
reuse pratique de nous donner sur la situation des états êrronnés.

Nos prédécesseurs ont donc augmeL.e à la fois et la dette consolidée et la
dette flottante, tout en déclarant à la Chambre que l'èr(> des déficits avait cessé.

Eésumons maintenant le résultat des opérations ]de l'exercice en cours et la

l'.t/
manière dont il va affecter la situation.

D'après l'estimation rcvi.S(5e, telle que donnée dans le tablean, la balance des paie-

uicnt.i de cet exercice, c'est-à-'lire, les dépenses à faire du 31 janvier au 30
juin 1887, estde $ 1,194,290.33

Il^faut retrancher de cette somme le crédit vote pour le fonds d'amortissement,

puisque ce crcdit est devenu inutile par la législation delà dernière session,

soit 30,854.07

Il reste 8 1,103,433.60

Mais il faut ajouter le montant de l'estimation supplémentaire 910,332.57

Ce qui fait une dépense totale pour les cinq mois, de S 2,073,768.29
telle que énumcrée dans le tableau préparé par les officiers du trésor

JoMT payer ces dépenses nous n'avons que la balance des recettes pour ces cinq

mois, telle qu'estimée parles officiers du trésor, ditus le même tableau, toit.., 952,989.11

Il r3ste donc un découvert de $ 1.120,779.18

pour lequel il n'y a pas de prévisions et auquel il n'est aucunement pourvu
dans le budget de mon honorable i^rédécesseur.

)! Tel est le résultat que vont donner les opérations du présent exercice.

Comment allons-nous rouvrir cet énorme déficit, cet excès considérable des

déiienses sur les recettes ? Nous n'avons pas d'autre ressource que celle de l'em-

prunt. Le 31 janvier dernier, le chiffre de nos emprunts temporaires s'élevait à

$500,000 ; avec celui qu'il faut bien contracter pour couvrir le déficit que je

viens d'établir, ce chiffre se trouvera porté h $1.620,779.12, c'est-à-dire qu'à la

fin du présent exercice, nous aurons plus d'un million et demi d'emprunts tem-

poraires. Il est imposible, c'est évident, de continuer à vivre ainsi d'emprunts

temi^oraires, surtout quand on songe que nous aurons encore prochainement à

rencontrer d'autres obligations considérables, auxquelles il n'a pas été pourvu
par nos prédécessevirs. Ce système est tout simplement ruineux ; il faut de
toute nécessité consolider cet énorme montant de dette flottante pour régulariser
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la position et mettre l'ordre voulu diins nos afFaire;:. C'est la triche qui nous
Incombe. La position n'est pas souriante, tant s'en faut ; mais avec le concours
ît la bonne volonté de la Chambre, avec l'énerg'ie que nous sommes bien déter-

minés à y mottie, nous trouverons moyen, je l'espère, de surmonter tout cela et

le faire sortir la province des embarras considérables dans lesquelles elle se

b'ouve présentement.

Mandais spéciaux

J'ai dit que les estimations de mon honorable ami de Sherbrooke pour
l'exercice en cours sont insullisantes. 11 a été obligé de le reconnaître lui-même
misqu'il a émis pour $20,142.72 de mandats spéciaux, du 13 octobre au 31
lécembre 1886, ainsi qu'on le verra par l'état que l'auditeur est tenu de sou-

lettre à la Chambre. Ces mandats ont été émis pour les lins suivantes :

Lssociation agricole des Cantons de l'Est (expositioa de Sherbrooke;)...., ^5,000.00
Secours aux pCcheurs cie la côte nord du Saint-Laurent, pour les trans; orter el les

établir avec leurs familles dans le comté de Bcauce, après leur arrivée à Québec
de Natasquan it d'ail, eurs, à bord de l'un des steamers du L'ouvernemcnt

fédéral — ".

0,000.00

jCommission centrale d'hygiène, Montréal '. 1,142,72
L^épenses dolections l.'J,000.00

$25,142.72

Les autres items sont plus ou moins excusables ; mais celui de $13.000 pour
Iles dépenses d'élections me parait plus qix'extraordinaire. On sait parfaitement
ce que coûte une élection générale et s'il n'y a pas eu de gaspillage, je ne puis pas
[comprendre comment mon honorable prédécesseur a pu se tromper dans une
(proportion aussi considérable, sur un item aussi facile à prévoir.

Budii;et supplémentaire pour 1886'1887

Mais un* preuve bien plus frappante de l'insullisance dos estimations de
jl'honorable député de Sherbrooke, ce y nt les crédits additionnels que je vais

(être obligé de demander à la Chambre.

L'insuflisance des crédits votés à la dernière session pour l'exercice en cours
nécessitera nn budget supplémentaire <le $910,382.57. Voici l'énumération des

sommes additionnelles qu'il laut pour faire face aux dépenses inévitables de cet

exercice :

Législation

Dette publique $43,000 00
2l,4:}7 22

Gouvernement civil 7.430 19

Administration de la justice ,
10,000 00

Police \ 750 00
Prisons de réforme, écoles et maisons d'indus ':rie 4,000 00

Instruction publique 0,410 00



mmm

'f

l|

26

nstitutions littéraires et scientifiques 7,599 Itj

Agriculture 60G 00
Asiles d'aliénés 13,000 00
Dépenses du département des terres de la couronne 17,000 00
Commission rojalc re Q. M. 0. & 5,000 00

Secours aux pêcheurs de la côte nord 3,500 00

Travaux et édifices publics :

Loyers, réparations, assurances $ 10,000 00
Construction de l'hôtel du parlement 130,000 00
Construction du palais do justice de Québec 120,000 00
Acquisition de terrains pour ra'j;randissement du palais de justice de

Montréal 18,000 CO

278,000 00
Fonds de pension des instituteurs, six vtrsemcnts annuels, d'après le statut 43 44

Victoria, chap. -J 2, section 12 6,000 00

424,332 57
Subsides aux compagnies de chemins de fer , 480,000 00

$910,332 52

Les montants requis pour l'intérêt sur la dette publique et les subsides aux
compagnies de chemins de i'er sont des crédits statuaires qui n'ont pas besoin
dètre votés ; mais je les fais entrer dans le budget supplémentaire à titre de
renseignement, pour l'aire voir à la Chambre tout ce qui manque dans les esti-

mations de mon honorable j)rédéeesseur L'insuliisance de la somme affectée au
service des intérêts provient du retrait de certains dépôts portant intérêt et du.

paiement de fortes sommes sur les subsides des compagnies de chemins de fer.

Pour la législation, nous sommes obligés de demander un crédit addition-
nel de $21,437. 22, destiné au paiement de certains services qu'il est impossible
de laisser en souffrance. En voici rénumération détaillée :

Ecrivains et messagers $3,202 30
Papeterie 043 0(5

Journaux l,9Gu 13
Divers 80 25
Impressions 3,000 00
Bibliothèque de la législature 8,000 00
Pmployés sessionnels 700 00
repenses d'élections 3,785 48

$21,437 22

Los $7,430.10 demandées pour le gouvernement civil sout destinées à

couvrir l'insuliisance du crédit voté à la dernière session.

Sur les crédits de l'exercice en cours, pour l'administration de U justice, il

a été payé $10,000.00 pour des dépenses de l'année précédente, et cette somme
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lûanquerait pour acquitter les listes du 30 jviiu prochain, ce qui explique pour-
moi nous demandons ce crédit supplémentaire. Le montant demandé pour la

plice est nécessité par l'insuffisance du crédit.

La somme demandée pour les institutions de réforme et les écoles d'indus-

rie est aussi destinée à couvrir rinsudisance des crédits votés pour ces servi

!es.

Il y a dans le département de l'Instruction publique 86,410.00 d'arrérages

lur des achats de livres de récompense. Nous tenons à régler tous ces comptes,,

lin de régulariser tous ces achats et de voir, à l'avenir, à ce que le département
le contracte plus d'engagements au delà du crédit voté annuellement, comme
îela s'est pratiqué constamment depuis quelques années. C'est pour payer les

lettes existantes et mettre lin à ce système d'excéder les crédits, que nous de-

mandons la somme que je viens de mentionner.

Il est demandé $7,599.16 pour les Inslitu/ions littéraires et scientifiques.

C'est pour payer des comptes pour l'impression des archives de la province que
nous demandons cette somme. Nous voulons que l'ouvrage fait soit payé sans

retard et faire disparaître le système des arrérages.

Le crédit pour les journaux d'agriculture est insuflisaut ; c'est pour sup-

pléer à cette insuliisance que je demande ."$600.00.

t

Le crédit voté pour les asiles d'aliénés est suffisant pour les dépenses de
l'exercice en cours ; mais on a pris sur ce crédit plus de $15,00 0.00 pour acquitter

des dépenses de l'exercice précédent, ce qui laisse un découvert auquel les $13,

000. -demandées sont destinées à remédier, alin de ne pas laisser d'arrérages à la.

fin du présent exercice.

Il faut $17,600.00 pour couvrir l'insulTisance des crédits pour le service des
terres de la couronne. Il manque $9,000 pour le service du cadastre et $8,600
pour celui des arpentages.

L'honorable juge Routhier nous a passé un état faisant voir qu'en pus du
montant voté à la dernière session, il fflut une somme additionnelle de $5,000.00

pour acquitter les dépenses de la conimissiou d'onquèie sur les atlaires du che-

min de fer Q. M. O. & 0. C'est ce que nous demandons.

En ver1:u de la section 12 du statut de 1880. qui établit un fonds de retraite

on faveur des fonctionnaires de l'instruction primaire, le gouvernement est tenu
de verser chaque année à ce fonds une somme de $1,000.00. Pour des raisons

que je ne connais pas, ces versements )i'ont pas été faits par les gouvernements
qui nous ont précédés, et le cré»lit que je demande a pour but de suppléer à
cette omission. Si le gouvernement veut que les instituteurs fassent leurs verse-

ments avec régularité et que ce système de pension fonctionne bien, il faut qu'il

se mette lui même en règle avec les prescriptions de la loi.
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Le palais de justice de Montréal ne suffit plus à donner l'accommodation
voulue ; il faut l'agrandir ou lui faire subir certaines améliorations. La confec-

tion de ces travaux a été décidée par nos prédécesseurs, qui ont fait entrer à

cette tin un crédit de $50,000.00 dans le budp^et des dépenses. Ces améliorations

du reste, sont demandées par le barreau de Montréal. Les 818,000 que j'ai mi-
ses dans le budget supjilémentaire sont destinées à l'acquisition du terrain né-

cessaire pour faire ces améliorations.

Comme je l'ai déjà dit, il y a plusieurs items qui n'ont pas besoin d'être

votés, vu qu'ils sont déjà autorisés par la loi ; mais je les ai inclus avec les au-

tres pour faire bien voir à la Chambre ce qui manque pour les différents servi-

ces de l'exercice en cours.

IV

Etat de la caisse le 31 janvier 1887

Je n'ai pas "été surpris, mais j'ai été un peu découragé de l'état de choses

que j'ai constaté en prenant la direction du trésor

Nous avons prêté le serment d'office le 29 janvier et nous sommes entrés

en charge le 31. En arrivant au trésor, j'ai demandé à M. Machin, le sous-

trésorier, un état de la caisse ainsi que des recettes et des dépenses pour le reste

de l'exercice en cours. Cet état me fut remis peu de temps après. J.e constatai

que tout ce que nous avions en banque d'argent disponible pour payer les dé-

penses ordinaires du service public, c'était l'énorme somme de $19,240.49, c'est-

à dire $15,540.86 à la Banqiie Union et $3699.03 à la Banque des Cantons de
l'Est. Je constatai, d'un autre côté, que le 81 janvier, le compte gouverne-
ment à la Banque de Montréal accusait un découvert de $21,568.05, qu'il y avait

au bureau du trésor pour $14,832.88 de mandats en souffrance et un ordre en
conseil autorisant le paiianent d'une somme de $35,000 à la compagnie du chemin
de fer de la Baie des Chaleurs, à compte de son subside, c'est-à-dire qu'il y avait

$71,400.98 de réclamations dues et exigibles et seulement $19,240.49 en disponibi-

lité pour acquitter ces dettes, de sorte qu'il avait un découvert de $52,160.44.

Comme vous le voyez, M. l'Orateur, môme en nous supposant aussi rapaces

que certain journaliste a eu l'aménité d^ le dire, nous n'avons toujours pu
rien prendre dans la caisse publique en l'ouvrant, pour la bonne raison qu'elle

était ])ien vide. Probablement dans le but de protéger le pays contre les

désastres de notre invasion, nos prédécesseurs avait mis tout l'argent en lieu

sûr avant de partir et ne nous avaient laissé que la clef d'un coffre viQe.

La perspective poiir les trois mois compris entre le 1er février et le 1er mai
était encore plus désolante que l'état de la caisse. Mon prédécesseur avait retiré

toute la partie du subside fédéral payable au mois de janvier et l'avait dépensée.
Les aiitres revenus un peu considérables, les recettes provenant des licences et

des bois, ne se paient qu'en mai et juin, de sorte que nous ne pouvions compter
que sur un revenu comparativement nul pour ces trois mois. D'un autre côté, les
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Ipaieraents à faire durant ces mêmes mois sont considérablos. Outre ceux de la

Isession, il y a le service semi-auuuel de l'intérêt sur une bonne partie de noti'e

[dette consolidée, qui doit être fait avant mai. vu que cet intérêt devient dû le 1er

mai en Angleterre. Enfin, le sous-trésorier m'informa que pour ces trois mois il

fallait faire face à un découvert de $638,3(39,44: il me soumit un état constatant

que les paiements s'élèveraient à $1,049,459,93 et les recettes, seulement à

$411,090,49, y compris les $19,240,49 d'argent en banque et disponible le 31 jan-

ivier 1887. Voici l'énuraération des paiements et des recettes, formant les totaux

que je viens de donner.

Montants d payer du 31 janvier au 1er mai 1887

Découvert dans le compte de la Banq«e de Montréal, le 31 janvier 1887 $

Mandats en souffrance ,,

Législation, y compris les dépenses délect'ons et le crédit pour les Débats de la

dernière session

Administration d« la justice

Institutions de réforme et écoles d'industrie

Inspection des bureaux publics

Asiles d'aliénés

Gouvernement civil, traitements

do dépenses Cdntiugentes

Instruction publique

Terres de la Couronne
Immigration et rapatriement

Agric ulture . . .

C liemins de colonisation '

Travaux et édifices publics, loyers et réparations

Hôtel du parlement et palais de justice (en sus des crédits)

Intérêt sur les emprunts de 1874, 137G et 1878, pour les 5 mois liui.^sant le 1er

mai 1887
Fiais et commission sur cette somme
Intérêt sur emprunts temporaires

Chemin de fer Q M. O. & 0., réclamations

Subsides de chemins de fer, y couipr s $35,000, dont paiement autoi'i,-é par ordre eu

conseil

Faisant un total de $1,049,459 93
Les recettes à encaisser étaient loin de couvrir ce montant, ainsi que le

font voir les chiffres suivants :

Eiuimrratlon des mceths du '.ii Jnncier nu icr laii 1887

Argent en banque et disponible, le 31 janvier S 19,240 49
Terres de la Couronne 5n.00() 00
Timbres judiciaires et d'enregistrement 50.000 00
Licences et autres revenus 50,000 00
Intérêt sur le prix de vente du chemin de fer Q., M., &0 182,000 00
latérêt pour 6 mois sur le subside de chemin de fer du gouvernement fédéral.. 59,850. 00

S 21,568 05
14,832 88

84,550 00
83,000 00
20,50'- 00
1,000 00

37.000 00
38,000 00
5,000 00

88,000 00
20,400 00
2,200 00
5,350 00

15,500 00
28,123 00

121,000 00

207,130 oo
1,31)0 00

14 000 00

8,1 00 00

150.000 00

1411,090 49
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Pour parer au découvert, il n'y avait pas d'autre ressource que celle d'un em-
prunt. Mon honorable prédécesseur l'avait si bien compris que peu de jours avant
la démission du gouvernement Koss, il avait donné à M. Machin instructioa de
préparer un ordre en conseil pour se faire autoriser à emprunter $250,000. Cet or-

dre en conseil aurait été passé et l'emprunt aurait été contracté par l'honorable

député de Sherbrooke, si la démission du gouvernement Ro.ss et la défaite du i?ou-

vernement de l'honorable député de Montcalm n'étaient pas venues mettre un
terme à ces opérations.

Il n'est pas hors de propos de constater que dans le temps où l'honorable

député de Sherbrooke se préparait ainsi à faire un emprunt de $2ô0.000,

il venait d'encaisser la partie du subside fédéral pavable au mois de janvier,

c'est-à-dire qu'il venait de recevoir du gouvernement fédéral la somme de $571,-

08G.40. A même cette recette, il avait remboursé, sur les !$750.000 d'emprunts
temporaires (ju'il y avait le oO juin I88G, une somme de 250,000, attendu que la

banque ne vouhiit pas continuer ce prêt à 4^ o/o, et c'était sans doute poiir

remplacer ces $250,000 qu'il voulait emprunter une somme d'un égal montant.

Comme d^ rais'on, M. l'Orateur, nous avons été obligés d'emprunter, pour
nous procurer les fonds nécessaires au paiement des dépenses courantes du
service public, puis éparg-iu^r à la province la disgrâce de suspendre le paie-

ment de ses dettes courantes, parce qu'elle n'avait pas d'argent.

Nous avons donc été aiitorisôs à emprunter $300,000 J'avais l'intention

de ne prendre pour le moment c[U6 $150,000 sur cet emprunt, juste le mon*^aut

nécessaire pour acquitter les obligations les plus pressantes, puis de ne prendre

l'autre moitié que ])lus tard, alin d'économiser l'intérêt ; mais le banquier
avec lequel je négociais me lit observer qu'il était impossible de tenir à ma dis-

position tout le montant de l'emprunt dont j'avais besoin, sans c[ue ce montant
fût emprunté et mis à notre crédit d'un seul coup. Pour me procurer cette

somme, il fallait opérer certains déplace;uents de fonds, ce qu'il n'est pas tou-

jours facile d'exécuter à un moment donné, de sorte qiie pour ne pas ra'exposer

à être désappointé et, surtout, pour obtenir ce qu'il me fallait, je fus bien obligé

de prendre du couj) les $300,000, au taux de 5 o/o. Je trouvai deux institutions

qui étaient prêtes à m'avancer cette somme ; mais toutes deux exigeaient 5 o/o

et refusaient de prêter à moins. Du reste, c'est le taux ordinaire sur les em-
prunts temporaires : la seule exception que je connaisse, c'est l'emprunt que mon
honorable prédét'csseur fut obligé de rembourser au mois de janvier, parce que
\\ banque ne voulait pas le renouveler à 4| pour 100.

Voilà, M. l'Orateur, quelle était la situation de la caisse quand nous sommes
entrât; en charge. C'est presque incroyable. Nous avons dans cette situation

la preuve d'une incurie, d'une incompétence qui expliquent bien des choses.

Ce qui me surprend, c'est que les amis du gouvernement qui nous a légué une
si triste succession aient eu le courage de nous accuser de gaspillage, même de
pillage, quand nous n'avons trouvé qu'une caisse vide. La Chambre et le pays
sont maintenant en état déjuger de la mauvaise foi de cette tactique. Cela ne
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réussira pas. Les renseifçnemeuts que je donne avec la plus scrupuleuse exac-

titude sur l'état de la caisse feront voir au public ce qu'il faut penser des accu-

sations portées contre nous et de ceux qui les portent.

On a dit qu'avec le produit de cet emprunt, nous avons payé d^îs accomptes
aux entrepreneurs afin de leur permettre de souscrire au fonds spécial des
élections fédérales. Je suis heureux de pouvoir déclarer que pas un centin ne
leur a été payé à même cet emprunt, et que. comme que«<tion de fait, pas un
centin ne leur a été donné depuis qu) n )us som nés au pjuvoir.

Actif et passif le 31 janvier 1587

M. l'Orateur, nous voulons bien accepter la responsabilité qui nous in-

combe, mais nous ne voulons pas assumer celle des autres. Xous avons pris

les affaire? de la province; dans un état déplorable : nous devons le constater,

afin de faire bien comprendre la nécessité des mesures que nous sommes con-

traints d'ado]iter pour faire face à la situation. C'est dans ce but que j'ai fait

préparer i)ar les olli(>iers du trésor le tableatt qui se trouve dans 1 Etat numéro 4.

ou VEfnt. approximaiif de l'actif et du passif de la jirovinre de Qi/chec le 31 janvier

J887, date de notre entrée en charge. C'est un inventaire lidele de la succes-

sion que nous ont laissée nos honorables amis de la gauche.

D'après cet état, le 31 janvier 1887 le passif, ou le montant des obligations

de la province, était de !^22,143,447.6ô et l'actif s'élerail à >i;lD,7-)4,280.54, en sorte

que la dette nette était de iii;ll,389,lG7.11.

Le passif se divise en dette fondée et en dette flottante.

La dette fondée se compose des cinq premiers emprunts consolidés,

nén'ociés sur les places d'Europe et des Etats-Unis, ainsi qu'au Canada pour

une partie de l'emprunt de 1882. Sur ces cinq emprunts, formant un total de

$18,854,353.34, nous avons racheté jusqu'au 31 janvier 1887, par le service

régulier du fonds d'amortissement, ou par le rachat des titres de ces emprunts,

une somme de .$699,340.01, de sorte qu'à cette date il restait à racheter, ou entre

les mains des porteurs de titres, un montant de $18,150,013,33

sommes
situation

s choses.

;gué une
aiôme de
; le pays
Cela ne

II y avait en sus les obligations du palais de justice de Québec $200,000,

qui constituent un emprunt permanent et portent à $18,355,013.33 le total de
la dette permanente ou consolidée, le 31 janvier 1887. D'après la loi qui l'au-

torise, l'emprunt du palais de justice est émis au nom de la province ou sur sa

responsabilité, mais les municipalités du district de Québec sont tenues au ser-

vice des intérêts et du fonds d'amortissement.
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A rencontre de la balance de !$l8,155,0t3.83 restant à racheter sur les cinq
premiers emprunts consolidés, nous avons les deux premières sommes mention-
nées dans le tableau de l'actif, savoir': le prix de vente du chemin de fer Q. M.
O. & O., 87.000,000.00, et les $2,304.000.00 représentant le capital du subside qui
nous fut accordé en 1884 par le gouvernement fédéral, pour nous indemniser de
la construction du chemin de fer entre Québec et Ottawa. Ces deux sommes
réunies iorment un total de !$0,994,000.00. Elles sont spécialement affectées,

par les statuts de la province, au rachat de la balance de nos cniq premiers em-
prunts. En retranchant de cette balance d'emprunts à racheter, $18,165,013.33,

les $9,994,000.00 que représentent ces deux montants d'actif, on trouve qu'il

reste sur ces emprunts une balance de $8,161,813.33, pour le rachat de laquelle

nous n'avons aucun actif disponible. En d'autres termes, le 31 janvier 1887, le

chiffre net de la dette consolidée, ou l'excédant de cette dette sur l'actif, était

de $8,161,813.33.

Cela suppose cet actif tout réalisable et sûr. Mais il y en a une partie que
la prudence obligerait peut-être de classer dans la catégorie dos créances dou
teuses. La loi qui nous garantit le subside qui figure à l'actif ne pourvoit pas
au paiement du capital, mais seulement au service des intérêts, de sorte que ce
subside ne constitue qu'une annuité perpétuelle. C'est, d'après les termes même
du statut, une capitalisation, c'est-à-dire l'estimation d'une valeur en calculant à
5 0/0 le capital représenté par la rente annuelle qu'elle rapporte. Il est bien
vrai que l'honorable député de Sherbrooke, qui a réglé cette afîiiire pendant
qu'il était trésorier, prétend que le gouvernement fé'iéral s'est enj^agé à nous
payer le capital {Exposé budgétaire du 2 mai 1884, pages 51 et 52) ; mais à
rencontre de ses prétentions, nous avons l'opinion du ministre de la justice, qui
est d'avis que le gouvernement fédéral ne pourrait payer ce capital qu'après y
avoir été autorisé par une loi passée à cette fin. Cette o])inion du ministre de
la justice est rapportée par l'honorable député lui-même, qui nous disait dans
son exposé budgétaire de 1885, en parlant de cette affaire :

sun
" Tendant c[ue le Dominion avait pourvu ait paiement de l'intérêt à Québec,

K,.v. .ant la convention qui devait être arrêtée entre les deux gouvernements du
Dominion et de Québec, ie ministre de ta justice était d'ojtinion qu'Userait uécessaire
de passer une loi dans le but d'autoriser le paiement de la somme principale

"

porte quelle date.'' (Débats de la Législature, 1885,;;. 388.)

a n im-

Eh bien, cette loi n'a pas encore été passée, car celle passée par notre léo-is-

lature l'an dernier est sans effet, et d'après cette opinion du ministre de la

justice, le gouvernement fédéral, même s'il le voulait, ne pourrait pas nous
payer le capital en question. S'il ne passe jamais cette loi, notre actif sera
diminué de $2,394,000.00 et la balance restant à découvert sur la de tte fondée
dans ce cas, se trouverait portée à $10,555,013.33.

Les sommes versées sur le prix de vente du chemin de fer Q. M. O. & 0.
comprennent $200,000 représentées par des obligations de l'emprunt du palais
de justice, c'est-à-dire par les titres d'une valeur dont la réalisation pourrait ne
pas rapporter $200,000.00. Ce chiffre représente la valeur des obligations au



es cinq
lentioii-

r Q. M.
>side qui
uiser de
sommes
iffectées,

iei's em-
5,013.33,

Ave qu'il

laquelle

1887, le

;tif, était

irtie que
ces dou
voit pas
î que ce

es même
Iculant à
est bien

pendant
ï à nous
mais à

stice, qui
l'après y
[listre do
ait dans

Québec,
lents du
écessaire

e à n'im-

:ro légis-

re de la

)as nous
tif sera

e fondée

0. & 0.

u palais

irrait ne
tions au

33

pair, de sorte que s'il est impossible de les négocier à ce taux, ou s'il faut perdre

un certain escompte, cette perte dimiuu ira d'autant l'actif que représentent ces

obligations.

Sur la partie versée du prix du chemin de fer, il y a une somme de
.^400,000.00 déposée à dilFérente.s banques. Je crois que cette somme pourrait,

être placéi^ plus avantageusement. Nous avons déjà perdu un montant consi-

dérable sur les ^100,000.00 déposées à la banque d'Excluinge, et sans être pessi-

miste, il est bien permis de prévoir que l'accident arrivé à cette banque peut
arriver à d'autres, ce qui nous exposerait à perdre encore une partie considéra-

ble de ces argents, qui sont affectés par la loi à l'amortissement d'une somme
correspondante sur nos emprunts consolidés.

Mais il est une raison plus urgente de changer ce placement. Nous payons
5o/o d'intérêt sur les emprunts que ces dépôts sont destinés à racheter : or $205,-

000.00 de ces dépôts ne rapportent que 4 o/o, de sorte que nous perdons 1 o/o

ou $2,050.00 ]xir année. Dans ces conditions, il me semble qu'il serait plus

avantageux d'employer cette somme au rachat d'un montant équivalent des

titres de nos emprunts, si la chose est possible, ou de toute autre manière plus

favorable aux intérêts publics.

A la page 13 des comptes publics pour 1886, il y a parmi ^es prêts et place-

ments faits par la province une somme de ^2,549,213.61 mentioi.aée sous le titre

" part de la province de Québec dans Je capital sur lequel est basée l'augmen-

tation de subside payable par le Canada, en vertu du statut 47 Victoria, cha-

pitre 4." Nous n'avons pas droit au principal, mais seulement à l'intérêt de ce

capital qui, par conséquent, ne peut pasiigurerà l'actif. C'est la raison pour

laquelle je l'en ai éliminé. Je me suis basé pour cel^ sur le texte môme de la

loi et sur les déclarations de l'honorable député de Sherbrooke. Il connaît par-

faitement cette affaire, puisque c'est lui qui l'a réglée avec le gouvernement
fédéral. Eh bien, voici ce qu'il nous disait en 1885 dans son discours sur le

budget :

" Je nai pas fait figurer d Vactif\os )«;2,540,2l3.61, étant l'intérêt retenu par

le gouvernement de la Puissance, de 18t37 à 1873... mais le gouvernement du
Dominion, après un examen plus attentif, reconnut nos droits et en conséquence

nous accorda ïintércl sur le montant qui nous avait été retenu d'année en

année, avec intérêt à cinq pour cent, sur les diverses sommes formant en tout

$2,549,213.01. Nous ne recevons aucune portion du capital, mais seulement l'intérêt

à cinq pour cent annuellement, lequel intérêt est employé à l'entretien de nos

institutions provinciales, vu Cimpossibilité où nous sommes de retirer le capital

pour amortir notre dette fondée. Je l'ai considéré comme un subside additionnel, et

non comme faisant partie de notre actify (Débats de la Législature, 1885, p. 387.)

Cette déclaration formelle règle la question : elle explique pourquoi ces

$2,549,213.01 ne figurent plus au tableau de l'actif.

Passons maintenant à la dette flottante.
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En retranchant du passif total los $18,155,018.33 restant à racheter snr les

cinq emprunts consolid-s et les $200,000.00 de l'emprunt du palais de justice

de Québec, on trouve comme résultat le chiilre de la dette llottante, qui était de
$3,788,434.32, le 31 janvier 1887. Ce montant se compose d'ohlicration.s claires,

nettes, indiscutables. Le premier item comprend les emprunts temporaires,

$500,000.00, et des fonds en iidéicommis formant une somme de ^229,227.07.

Voici l'énumération de ces fonds :

Diîpôt du comité catlioli()ue da conicil de l'instruction publi<]uc .? 9.943 48
Pdpôt du comité protc.'-laiit du C(ini-cil du l'ius^tructiou publiiiuu ^'^jOHO 01)

Fonds de j'tnsion des instituteurs 14b,407 19
Licenci.'j do luaria^i'.s.. 3,812 (10

Dépôts donnés on caulionncnients par hs officiers publics 6.501) 00
Produit de l'a.'-Furance de l'ancien hôtel du parlement 32,7(!5 00

8229,227 67

En vertu de la section 2 du statut 36 Victoria, chapitre G, le trésorier de la

province est obligé de déposer à intérêt les balances qui restent chaque année
sur les crédits votés pour l'instruction publique. Ces dépôts .sont partagés

entre le comité protestant et le (omité catholique du conseil de l'instruction pu-
blique, qui les dépensent au besoin ou les laissent accumuler, mais eu ont
toujours le contrôle exclusif. Ce sont des fonds spéciaux, en dehors du con-

trôle du trésorier, qui doit toujours les tenir à la disposition des deux comités
et ne peut pas'les employer à d'autres lins. Ce sont ces dépôts qui fig'urent

dans le tableau que je viens de donner pour $9,943.48 et .s;28,U00,00 respective-

ment.
de

Les licences de mariage, en vertu du statut 35 Victoria, chapitre 3, cons-

tituent un autre dépôt spécial en laveur des institutions protestantes d'instruc-

tion supérieure, sur lequel le trésorier n'a pas plus de contrôle que sur ceux
que je viens de mentionner. Lorsque ces fonds s'accumulent, il les doit au
comité protestant de l'instruction publique, qui en dispose selon que prescrit

par la loi.

Le fonds de pension des instituteurs—établi par le statut 43-44 Victoria,

chapitre 22—se compose des retenues faites chaque année sur le traitement des

fonctionnaires de l'instruction primaire, sur le fonds des écoles communes, sur

xine partie du fonds de l'instruction supérieure ainsi que d'une somme an-
nuelle de $1000.00 payable par le gouvernement. Ces différentes sommes sont

remises au trésorier de la province, qui est obligé de les placer en bons de la

province o\\ du Canada et d'employer au paiement des pensions l'intérêt pro-
venant de ces bons. Pour des raisons que je laisse à la Chambre d'apprécier,

ce placement n'a pas encore été fait, l'argent reçu de cette source a été employé
au paiement des dépenses du service public, et pour me conformer aux dispo-

sitions de la loi, il me faut trouver cette somme de $148,407.19, détournée de
sa destination par nos prédécesseurs, et la placer de la manière prescrite.
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II arrive que certains employés publics tenus de fournir un cnutionne-
ment préfèrent déposer une somme d'argent entre les mains du gouvernement,
qui doit les rembourser quand les employés "fournissent un autre cautionne-
ment ou sortent du service. Le montant de $6,500 plus haut mentionné so

compose de ces dépôts.

Quant aux $:^>2,765.00 i)rovenaiit de l'assurance .le l'ancien hùtel du parle-

ment, je crois comprendre qu'on a mis cette somme à part pour la remettre avec
le terrain au gouvernement fédéral, afin de nous débarrasser de la rente fon-

cière perpétuelle de $4,444.00 payable sur cette propriété improductive. A'

5 ojo, cette rente représente \\n capital de S^^r^SO.OO, ce qui est bien plus que
ne valent la proj^riété et les $32,705,00 d'assurance, en sorte qu'il y aurait avan-
tage à remettre le tout au gouvernement fédéral. Je supjwse que c'est dans ce

but que mon honorabli» prédét'esseur avait fait entrer cette somme dans les

fonds spéciaux, avant notre entrée «'n charge, et qu'il avait fait écrirti au gou-
vernement fédéral pour lui oflYir cette somme en même temps que la propriété,

à condition qu'à l'avenir il ))ayrit la rente annuelle de S4,444. Le gouverne-
ment fédéral a fait la sourde oreille et il nous reste à voir ce qui peut être fait.

Les mandats impayés le 31 janvier, $10,190.78, et le déficit sur les opéra-

tions ordinaires d(> l'exercice en cours, $370,842.00, ne peuvent être ]iayés qu'au
moyen d'emprunts, ce qui expli<|ue pourquoi ils sont entrés dans le passif lis

ajoutent autant à la dette de la province.

La somme de $570,732.25 est la balance qui reste à payer sur les subsides

de chemins de fer mentionnés dans la cédule de lévrier 1883.
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Los deux montants qui viennent ensuite dans le tableau et formant $1,548,-

428.50, représentent dos obligations résultant des lois que nous avons passées

à la dernière session pour convertir en argent les subsides de terrains accordés

aux compagnies de chemins de fer en 1882. Le montant total des subsides dont
la conversion est autorisée par la loi de 1880 est de $3,588,550.00, en prisant les

terres à 70 contins l'acre, tel que iixé par la loi.

Comme on peut le voir en consultant l'Etat numéro 4, je ne fais entrer dans
le passif énuméré dans t;et état que la moitié des sommes qu; re[)rés Mite en
argent cette conversion de subsides, déduction faite des $245,840.50 déjà payés
à compte, et je laisse dans la catégorie des obligations douteuses la somme
de $1,794,275 00 représentée par les 35 ceniins l'acre que nous aurons à
payer aux compagnies, îors de la vente des terres spécialement affectées à ces
subsides. Je ne parle pas non plus des subsides en argent que cette loi ac-

corde à certaines compagnies.

De prime abord, on est porté à croire que la vente à.i ces terre.s fournira
un appoint considérable pour amortir la dette résultant de la législation qui
nous occupe ; mais en examinant un peu ce que rapportera la vente de ces ter-

rains et ce qu'elle nous fera perdre sur le revenu des bois et forêts, on arriva
bien vite à la conclusion qu'il n'en est rien.
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D'après les ronseig-iietnents fournis par M. Moreau, Recrrtairo dt^s affaires

do chemins dn for, les subsides en qut'siioii f'orm«Mit un total d<i 5,'l'2i'>,'i00 acres

de terre, ou une étendue de 8,010 milles en superlicie. Que rap}iortt'ra la vente

de ces terres Y Le statut en lixe le prix à 70 centins l'acre, pour établir la quo-

tité des sommes payables aux diflérentes compairnies ; mais il est évident que
nous ne pouvons pas vendn; à ce prix. Du 30 juin 1SG7 au 80 juin 18HG, il a

été vendu 2,033,802 acres do terres de la couronne et les prix de ces ventes for-

ment un total de 5^1,040,490.90. ce qui fait une moyeniu' de 39.7 centins l'acre.

A ce prix, les 5,120,r)00 compris dans les subsides convertibles en argent re-

présentent $2.035,220.50. Mais pour livrer ces terres aux accjuéreurs, il faut les

{arpenter, ce qui coûte environ 17 centins l'acre, en prenant lu moyenn«> du coût

de ces travaux, tels qu'exécutés par le département des terres, de 1807 à 1886.

Pour 5,120,500 acres, à 17 oentiïis l'acre, les frais d'arpentage forment unt^ somme
de $871,505.00. Il faut naturellement retrancher cette somme du produit brut

de la vente des terres, qui se trouve ainsi réduit au chifire net de $1.163,715.50.

Il est une autre considération qu'il ne faut pas perdre de vue. En vendant
ces terres pour les livrer à la colonisation, vous les enlevez ù l'exploitation de
l'industrie forestière et vous diminuez d'aiitant les rec ettes provenant dos bois

et forêts. En calculant d'après les données fournies ])ar le rapport du commis-
saire des terres pour 1880, c'est $91,954.80 de revenu annuel que vous enlevez

au trésor. Capitalisé à 5 o/o, ce revenu représente un princi{)al de $1,839,088.00.

C'est-à-dire que la vente de ces terres, qui rapportera net, déduction faite des

frais d'arpentage, seulement $1,163,715.50, nous l'ora perdre un revenu annuel
représentant \\n capital de $1,839,088.00, do sorte qu'au Heu de nous foiirnir les

moyens d'acquitter les obligations résultant de la législation de la dernière

session, ces ventes nous occasionneront une perte en capital de $075,372.50, ou
la différence entre ce que nous perdrons sur le revenu dos bois et ce que nous
retirerons net de la vente des terres.

Ceci suppose la vente des terres faite immédiatement. Mais il faudra trente

sept ans jiour vendre ces terres, si les ventes s'effectuent dans la mémo propor-

tion que depuis la confédération. En div neuf ans, du lorjuillet 1867 au 30 juin

1886, nous n'avons pu vendre que 2, (31'-'^, 892 acres de lerres de /a couronne : pour

vendre, dans la même proportion annuelle les 5,120,500 acres compris daiis les

subsides de chemins de fer, il fautlra trente-sept ans, ce cjui fera une moyenne
d'environ 138,554 acres par année. A 70 centins l'acre, moins le 17 centins pour

les arpentages, ces ventes rapporteront $84,033.02. L'intérêt sur $1,794,275 que
représentent les premiers 35 centins, forme pour chaque année, à 5o/o, une som-

me de $89.713,75, de sorte qu en supposant, contre toute probabilité que nous
trouvions à vendre ces terres 70 centins l'acre comptant, le produit net de ces

ventes ne rapporterait pas encore le montant requis chaque année pour servir

l'intérêt sur la moitié des sommes accordées et ne laisserait rien pour racheter

le capital.

Enfin, il est bien connu qu'il est impossible de retirer une partie considérable

du prix de vente dos terres de la couronne : je crois qu'il n'est pas exagéré de

dire que pour compter sûrement, il faut défalquer au moins 20o/o du prix nomi-

nal, ce qui lait qu'en pratique, nous ne pouvons certainement pas compter sur
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l)lu.s de ^07.-20.90 provenant de l:i vonto dos tcrros, pour iioquittcr les '$89,718.-

75 d'inlt-n'^l.s à servir «ur les !i?l,7!M,'J7't.OO do suWsidcs pnycs ,iux (•()Uii>iignit'8

])our U'.s pri'tniers 35 cenlins. ce qui laissf jioar chaque année un déeouviîrt de
i:iî22,4S(i.85. Du r ^ste, ces sommes seraient |)ayées de suite aux eoini)a'4-nies, h

compte des derniers liô centins, puis(iu"en vertu de la loi, elles ont droit de tou-

cher cet ari'-ent du moment <|ue les terres sont vendues.

11 est donc parftiitement clair que nous ne pouvons pas compter sur la von-
to des terres pour aexpiitter 'e capital des ohli vations jireiiniaires ([ue nousavons
contractées par la législation de la dernière session et (jU', par consé(|uent, nous
n'avons aucun actif spécial do ce chi-l' pour taire tace ù ces oi)lii>'ations.

Les autres articles du passif u'exi^•ont g'uère d"explii;atinns particulières.

Les .s27,00(J.OO perdues sur le dépôt ù la Hanque d'Echann'c Taisant partie du
montant versé sur le i)rix de vi'ute du chemin de ier <). M. O. t»t C). et allécté par
une loi spéciale à ramortissement de la dette consolidée. Comme cette loi exige
que nous ^'ardions ce montant entier, je suis ohli<>'é de remplacer ces s;27,000,00,

et, par conséquent, de les emprunter.

J'ai dit, il y a quelques instants que le 31 janvier 1887, le montant de la dette

llottantc claire, incor.testable, s'élevait à s3,788.434 32. Dans les ohlig-atious

qui Ibrmont ce total, il y en a qui ikî seront payables qm^lans un certain temps
;

mais la plus iirande uartie est payable d'ici à la lin du pré.seni exercice. La
liste de ces obligations en soulTrance ou échéant d'ici à la fin de l'exercice en
cours, forme une somme de $1,893,223.40 et se décompose comme suit, toujours

à la date du 31 janvier 1887 ;

Emprunts temporaire;!, aux baii(|Uos et fonds en tiJéicomujis

Mandats eu soullVance au bureau du trésor

Déiicit de l'exircico en c')ui\s, d'après l'Etat No. 4
Somme re.|uise pour les travaux de l'hôtel du parlement, dout §90,000 00 actucl'.c-

mcui dues

Somme rc |ui.H; pour les travaux du Palais de Ju -tice de Québec, dont 870,000.00
actuellement dues

lialance de réclamations pour la construction du cluimiu de fer Q. M. 0. et

Perte sur k dépôt, à la BanL|ue d'Eeiiany;e, à rembourser sur le piix de vente du
chemin de fer Q. M. ccO., affecté au railiat de îa dette fondée

Subsides aux compagnies de chemins de fer, payables du 1er février au 30 juin

1887

S 729,227 G7

l(;,19l] 78

370,842.00

i:]0,113,91

122,823.16

ll,O)U0O

27,000.00

480,000.00

Faisant en totalité .$1,803.223.40

dérable

igéré de

Cette partie de la dette flottante est toute payable entre le 31 janvier et le

30 juin 1887. Le reste représente des subsides de chemins de fer dont une
partie assez considérable sera gagnée durant l'été, par les travaux qui se feront

en sorte que d'ici à l'automne, il y aura probablement $2,500,000.00 à payer sur

la totalité de la dette flottante. Ces subsides de chemins de ier sont gagnés très

rapidement. Ainsi, du 1er juillet 1886 au 31 janvier 1887, il a fallu payer $622,-
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464.90 de et chef. Ce fait peut donner xine idée de ce qui va arriver pour la

balance de $486,000.00. Nous avons déjà en mains pour au-delà de $100,000
de réclamations de la part de la compagnie du chemin de fer de la Baie des

Chaleurs et de celle du chemin du lac Saint-Jean.

Qu'avions-nous, le 31 janvier 1887, pour face à ces $3,788,434 32 de dette

flottante ? L'actif mentionné dans l'état qui nous occupe, moins le prix de vente
du chemin de fer Q. M O. & O. et le subside fédéral pour la construction de ce

chemin de fer, moins aussi les $200,000.00 de titres de l'emprunt du palais de
justice, c'est-à-dire la balance de l'actif, déduction faite des $10,104,000,00 repré-

sentées parles trois items c[ueje viens d'énumérer et qui sont atFectées au rachat

de la dette permanente. Il ne restait donc que $580,280,54 d'actif disponible

pour éteindre la dette flottante de $3,788,434.32 c'est-à-dire les montants qui
suivent :

- il II

à

Dépôt spécial à la banque Jacques Cartier §100,(00 00

Argent en Banque, le 31 janvier 1887 11,473 10
Propriété affectée au rcmboursenicnt du coût de l'école normale Jacques-Cartier... 138,348 02
Divers prét.s et avances 88,271 40
Intérêts dus par Ontatio Fur le fonds des écoles I(i0,000 00
Souscription de Montréa' pour le pont de Hull '. 50,000 00

Dû par Montréal pour expropriatioas entre Hochelaga et la place Dalhousic 72,188 02

8 500,280 54

Je ne voudrais certainement pas porter préjudice aux intérêts de la provin-

ce ; mais l'obligation oîi je suis d'exposer franchement et exactement la situation

m'impose la nécessité de constater que dans ra(;tif cjue je viens d'énumérer, il

y a plusieurs sommes dont la réalisation souffrira quelques difficultés. Ainsi les

avances ou argents prêtés à différentes personnes comprennent les ;tems

suivants :

Prêt pour grains de scuitnce fait à certaines municipalités de Cliarlevoix

et Chicoutimi §25,640 40
Prêt à la couimisi-ion des chemins à barrières de la rive nord, pour réparer

le pont Dorchester 15.000 00
Prêt aux PP. Trappistes 10,000 00

Total $50,G4G 40

Je doute fort que nous puissions réaliser le plein montant de ces créances.

La commission des chemins à barrières est à peu près dans l'impossibilité de
nous rembourser ces $15,000. Je suis sous l'impression qvie l'avance faite aux
PP. de la Trappe est plus une œuvre de bienfaisance qu'une opération finan-

cière. Quant aux $25,046,40 dues par les municipalités de Chicoutimi et Charle-
Toix, c'est une créance bien exigible, puisc[u'elle est constatée par des titres

;

niais quand on voit ce qui s'est fait depuis deux ou trois ans avec les créances

Mont
prête:

ne V
réelh

tout

et à

i
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du fonds d'emprunt municipal, que l'on considère l'ancienneté do cette dette,

douze ou quinze ans, je crois, il n'est pas raisonnable d'espérer sérieusement
que ces $25,646,40 reviendront facilement dans le trésor.

M. l'Orateur, je désire être bien compris : le gouvoriieraent fera tout en
son pouvoir pour fairo rentrer ces divers montants et j'espère qu'il réussira à
en opérer l'encaissement ; mais la prudence et le respect de la vérité me for-

cent à ranger ces créances au moins dans la catégorie de celles qui sont dou-
teuses et dont la réalisation pourrait nous causer des désappointements.

Ceux des honorables députés qui étaient en chaiabre l'année dernière con-
naissent les dillicultés relatives au dépôt de .$100,000 à la banque Jacques-Car-
tier. L'affaire a été soumise au comité des comptes publics et après la preuve
faite devant ce comité, la banque a demandé, puis obtenu du gouverne-
ment Ross, une pétition de droit l'autorisant à poursuivre le gouverne-
neraent pour ce montant. Si l'hon M. Taillon n' avait point cru que la banque
avait une cause prima fade, il n'aurait pas accordé cette pétition de droit. Si

les directeurs de cette institution n'avaient pas l'espoir de réussir devant les

tribunaux, il est clair qu'ils ne s'exposeraient pas à des frais inutiles. Or, s'ils

réussissent, c'est une somme de $100,000 qui disparaîtra du montant d'actif que
je viens détabhr.

I

Les $138,348.02 représentent je crois une valeur certaine. Lorsqu'il fut

décidé de construire un nouvel édiiice pour l'école normale ,racques-Gartier, il

fut entendu que le coût do cet édifice serait défrayé à môme le produit de la vente
de la propriété alors occupée par cette école normale , c'est-à-dire l'ancien hôtel du
gouvernement, situé sur la ru(>- Notre-Dame, presque en face de Thôtel de ville de
Montréal. La vente dti cette propriété a été di Itéré,; jusqu'à ce jour, sous
prétexte c^ae les circonstan>;es n'étaient pas favorables pour obtvînir la plei-

ne valeur. Du reste, le montant porté à l'actif ne représente pa>; la valeur
réelle de la propriété, c-t même n'est pas donné comme telle mais indique
tout simplement la somme dépensée pour la construction du nouvel édifice

et à rembourser sur le produit de la vente de la propriété eu question.

réances.

lilité de
ai te aux
i finan-

Charle-

! titres ;

réances

Les renseignements que je viens de donner sur plusieurs des articles

formant les $560,280.54 d'actif que nous avons à l'encontre de notre dette

flottante, montren assez clairement f]u'il sciait contraire aux règles les plus

éjémentaires de la prudence do compter en n^tirer plus de $4,00,000.00.

Nous nous trouvons donc, pour ce qui regarde la dette flottante et l'actif

que nous avons pour la liquider en face de la situation que voici :

Montant des obligations incontestables fo. niant, li ('ett;^ flattante le 31 janvier

1887..'. e:3,788,4.'î4.32

Montant d'actif réalisable pour i:^t2indre ou liquider cctt'^ deit<; flottante •tf)0,(»00,00

Montant net de la dette flottante le 31 janviei i&67 83,388,434,32
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En ajoutant à ces sommes les oblijçations éventuelles résultant de la légis-

lation de la dernière session, c'est-à-dire les $1,794,275,00 représentées par les

derniers 35 cts sur les subsides de terrains convertis en argent, on trouve un
total de $5,182,709,32, déduction faite des $400,000,00 d'actif que je viens

d'indiquer.

Pourtant, ce n'est pas tout. Outre ces obligations incontestables, il y a contre

le gouvornemcnt une foule de réclamations contestées, mais dont nous serons

peut-être obligés de payer une i)artie. Plusieurs de ces réclamations sont déjà

portées devant les tribunaux. Pour celles-là, tout dépend des jugements qui

interviendront. J'espère bien que ces jugemmits seront en notre faveur ; mais
s'ils sont contre nous, ce sera autant qu'il faudra a,jouter an chiffre de la dette

flottante, tel que je viens de l'établir. Voici la liste de ces réclamât iuita contestées,

non comprises clans les crédits ou les estimations supplémentaires pour Vexercice en

cours, non plus que dans V état du passif le 31 janvier 1887.

Réclamations se rattachant à la construction et à l'exploitation du chemin
de ter Q. M.O. & O., contestées en des actions encore pendantes en cour.

I

2

La banque Jacques- Cartier ... 100,000.00

L'hon. M. Thos. MeGrcevy 1,491,4s;i8i

U. 31acdonald 1,-1GH,71:5.00

L. A. llobcrge

W. H. Chisholm

L. S. Lciiiyrc ,

Succession de feu C. Lcsge

.

P. S. Murphy T....

Isaïe Marcliand

F. Faquin

J. 0. Paquet
W. O.Peutland

105.000 00
15,000.00

12,000.00

20,887.00

22,500.00

10,000 00

10,000.00

8,300.00

13,224 00

Autres riîclamations pour le même objet

dont, d'après l'opinion de M Mo-
rcau, une très-petite partie peut

être é;ablie 135,327.14

S. X. Cimon, réclamation contestée,

à compte de la cout-truction de

l'hôtel des ministères

llobert Mitchell & Cie., réclamation

3,283,057 84

3,418,384 98

contestée, au suji't de l'appan-il

de l'hôtel des miuis-hauftagfde e

tère.s

A. Charlebois, .''éclamation contestée,

se rattacliant à l'hôiel du parle-

ment

A. Charlebois, réclamation contestée,

au sujut de lexplo.siou par la

dynamite

70,000 00

1,G58 00

127,000.00

10,000.00 137,000 00
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J. P. Whelan, réclamation coatesfc(?e,

au sujet du Palais de Justice de

Québec
Diverses rcclaïuations conte>técs, «'éle-

vant en totalité à

Puissance du Canada, balance de

compte en dispute, le 30 juillet

1885 .'

180,0(10 00

21.835 81

G87,r.l9 17

S 4,534,497 90

M. l'Orateur, je donne ces détails pour mettre la Chambre bien au courant

de la situation ; mais on comprendra facilement que dans l'intérêt même de la

province, il est mieux que je n'exprime aucune opinion sur ces réclamations

contestées. Tout ce que puis dire, c'est qii'elles ont été formulées, qu'elles ont

été portées devant les tribunaux pour la majeure partie et qne si nous sommes
condamnés à en payer seiilement 30 o/o' cela ajoutera sil,306,34l).38 au montant
des obligations non contestées formant la dette llottante le 31 janvier 1887.

En regard de ces dettes douteuses, nous avons comme actif la balance des
créances du fonds d'emprunt municipal s!l,419,006 50. Mais nous ne réalise-

rons certainement pas cette somme sur ce qu'il reste à perct'voir. De 1880 au
5 mai 1886, nos prédécesseiirs ont perçu tout ce qu'il y avait de meilleur dans
les créances de ce fonds, celles qui étaient dues par les corporations de Mont-
réal, Québec, Sherbrooke, Saint Hyacintli», S;iint-Jean, Terrebonne, enfin par

toutes les municipalités les plus rii-hes et les plus en état de payer. Sur i$777,-

731.23 de ces bonnes créances, ils n'ont réalisé que $087,027.3'), En supposant
que nous perdions dans la même proportion sur les .$1,410,600.50 qui restaient

à percevoir le 5 mai dt^rnier, nous perdrons $41*6,916.00 : en d'autres termes, au
lieu d'j retirer de *.i,tte source $1,411),606. 50, nous ne retirerons que $922.690.50.

Moi- il ?::t indubitable que nous perchons beaucoup plus que $496,916.00 et je

TViit'siu' pas à dire que ces $1,419,606.50 d'actif douteux ne rapporteront certai-

>.y C'cni pas ])lus que ce que nous pourrons être appelés à payer sur les $4,534,-

'iOlS'C' .do passif douteux énuméré dans la liste que j'ai donnée il y a quelques
instants. M»n impression est que nous retirerons moins que ce que nous ati-

rous à payer.

Ainsi, je puis dire, en résumé, que le 31 janvier 1887, lorsque nous avons
pris charge de l'administration, la dette nette de la ]>rovince, admise et non
contestée, était de $11,389,167.11, ou qu'il y avait sur le passif un découvert
d'autant, tel qu'établi par l'état numéro 4.

Le dernier état de cette nature que nous avons eu, c'est celui qui fut soumis
Ti ]?. rhambro par 1 honorable député de Sherbrooke à la dernière session et qu'
s; i<;ouve à la pajje 1021 des Débats de lalégislainre de 1880. D'après<;et état,

leSOjuin 1885, le passif de la province était alors de $20,590,075.72. L'état

que je produis nour le 31 janvier 1887 accuse un passif de $22,143,447.65, ce qui
fait pour les dix -neuf mois compris entre ces deux dates une augmentation de
11,553,371.02. Ces chiffres s'appliquent au passif brut, sans déduction de
l'actif
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ÎJos prédécesseurs sont invités à rendre compte de cette augmentation de
la dette.

Dans l'état donné à la dernière session, l'honorable député de Sherbrooke
porte à $11,774',645.21 le total de l'actif, à la date du 30 juin 1885. D'après

l'état que je produis, le 31 janvier 1887, l'actif ne formait qu'une somme de
$10,754,280.54, ce qui fait une diminution de $1,020,364.67, pour cette môme
période de dix-neuf mois.

Nos prédécesseurs sont invités à rendre compte de cette diminution de
l'actif.

En analysant ces chiffres i ive aux résultats suivants :

Situation le 30 juin 1885

Passif 820,590,075 72
Actif 11,Ï74,G45 21

Excùs du passif sur l'actif, le 30 juiu 1885 S 8,815,430 51

Sifunfion le 31 jnncler 1887.

;|r li:l

Passif S22,14.3,447 65

Actif 10,754,280 54

Ejxhs du passif fur Vactif, k 'àl janvier 1887 $11 389,167 11

Augmentatiou de la dette nette durant ces dis. neuf mois $ 2,573,736 60

C'est-à-dire que durant les dix-neuf mois compris entre le 30 juin 1885 et le

31 janvier 1887, l'administration lioss a augmenté la dette de la province de
$2,573,730,60. Ce résultat est basé sur les chillros fournis par mou honorable
prédécesseur lui-même, pour 1885, et par les oiliciers qu'il a laissé au trésor,

pour la date du 31 janvier 1887.

îl;

j

il

M. l'Orateur, je ne puis pas m'enpôcher de comparer ce résultat avec la fa-

meuse déclaration que renfermait le discours du trône prononcé le 8 avril 1886.

Dans ce tliscours, on trouve les paroles suivantes :

".Te suis heureux de vous annoncer que mon gouvernement a réussi à rétablir

réquilibre dans lesfinances de la Province, ce qui doit être considéré comme un
événement d'une importance exceptionnelle."
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Où est cet équilibre dans les finances ? Est-ce dans le fait que durant les

dix-neuf mois compris entre le 30 juin 1885 et le 31 janvier 1887, le gouverne-
ment Ross a réellement augmenté la dette de $2,573,736 60 ? Est-ce dans le fait

que pour l'exercice 1885-86, les paiements ont excédé les recettes de $564,118.-

48 1 Est-ce dans le fait que les opérations ordinaires de l'exercice en cours vont
se solder par un délLcit de $370,842.06, tel qu'établi dans l'état officiel numéro
4 ? Est-ce dans le fait que pour le présent exercice le total des paiements va ex-

céder celui des recettes de $1,732,966,15 ? Où est donc ce rétablissement de l'é-

quilibre dans les finances ? Je le cherche en vain dans les livres du trésor, qui ne
me montrent que les déficits augmentant d'année en année, et je ne le trouve que
sur le papier, dans le discours du trône.

Ce résultat contraste aussi d'une manière frappante avec le programme
iorniulé par l'ex-premier ministre, quelques mois après son avènement au
pouvoir. L'hon. M. Ross fut assermenté le 23 janvier 1884. Dans uu ban-
quet qui lui fut donné à Trois-Rivières le 24 novembre de la môme année,,

il disait :

" Le second (article de notre programme) c'est de ramener l'équilibre

dans les finances de la province. C'est là une tache ardue.

"Les administrations antérieures ont dû faire des dépenses très considé-

rables pour doter la province du système de voies ferrées dont elle avait besoin.

Ces gigantesques travaux ont mis no^ finances dans un état précaire. Il en est

résulté, durant plusieurs années, des déficits considérables. Il faut mettre ordre à
cet état de chose.

" C'est poiu-quoi nous avons résolument décidé de prendre tous les

moyens nécessaires, même les plus énergiques, pour faire disparaître les déficits.

" Le premier de ces moyens, c'est une stricte économie. Il faut couper, re-

trancher, contrôler les dépenses avec une sévérité inébranlable. Ce n'est pas

agréable, c'est môme difficile ; mais nous avons commencé à le faire, et nous le

leronf,.,

" Ce succès (l'augmentation du subside fédéral) a dans une grande mesure
concouru à l'un des prnicipaux résultats que nous voulions atteindre : l'équi-

libre de notre budget."

Quelles belles promesses ! Mais, aussi, quelle amôre déception nous réser-

vaient les deux ans et demi d'administration de l'homme qui faisait ces pro-

messes solennelles ! Se trompait-il ou voulait-il tromper le pays ? iJiro qu'au

lieu de l'équilibre si positivement affirmé, cette administration ne nous a donné
que des déficits et une augmentation de dette d'au moins $2,573,736.60 durant,

les derniers dix-neuf mois de son existence ?

Oii sont donc ces retranchements, où est donc cette économie si solennelle-

ment prom'se par l'ex-premier ministre ?
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A nous incombe la tâche de payer ces dettes. Nous sommes bien dAtermi-

\U' nés à le faire ; mais, poiir cela, il faut qu'on nous laisse prendre les moye. .&: vou-
lus pour trouver les fonds nécessaires.

If'.

La situation est bien facile à saisir. Outre la balance à racheter sur la dette

consolidée, nou.« avons une dette llottante, claire, nette, indiscutable, de ^3,788,-

434.32 en sus de la somme de $1,7!I4,275.00 représentée par les derniers 35

cents payables aux compagnies de chemins de fer lors de la vente des terres

affectées aux subsides de 1882, en sus, aussi, des $4,534,497.96 de réclamations
contestées et pendantes devant les tribunaux, pour la plus grande partie.

Qu'avons-nous pour faire honneur à ces $3,788,434.32 d'obligations incontes-

tées ? Tout au plus $400,000,00 d'actif réalisable, en supposant de la part de
nos débiteurs beaucoup i)lus de bonne volonté qu'ils n'en ont montré jusqu'à
présent. Il reste donc un découvert d'au moins $3,388,434.32, de dettes actuel-

lement exigibles ou qui ^(; deviendront dans un court délai ? Où trouver l'ar-

gent pour payer ces dettes ?

Dans les revenus orcl'.Viairto ? Mais ces revenus ne suffisent pas à payer
les dépenses courantes du service ordinaire, puisque depuis plusieurs années
chaque exercice se solde par un déficit plus ou moins considérable. Celui de
l'exercice en cours est de $370,842.06.

Nous n'avons d onc pas d'autre ressource, pour liquider les obligations qui
constituent la dette llottante, que celle d'emprunter. Il nous faut ou faire des
emprunts temporaires ou contracter un emprunt consolidé.

Je considère que le système des emprunts temporaires, lorsqu'il est érigé

en pratique permanente, est un système des plus désavantageux pour le gou-
A^ernement et pour le pays, surtout pour la classe commerciale. On sait que
sur ces emprunts, le gouvernement paie toujours un intérêt plus élevé que sur
un emprunt consolidé. Ainsi, nous ne pouvons guère emprunter aux banques
à moins de 5 o;o, pour des emprunts temporaires. C'est le taux qu'à payé le

député de Sherbrooke et c'est aussi celui que je suis moi-môme obligé d'accep-

ter. Pour un emprunt consolidé, je crois que nous pourrions trouver de l'ar-

gent à 4 o/o. Sur quatre millions, c'est de suite une différence de |40,000 par
année en faveur d'un emprunt consolidé, c'est-à-dire assez pour servir le fonds
d'amortissement destiné à racheter cet emprunt à son échéance.

Je suis donc en faveur d'un emprunt consolidé, d'abord parceque l'intérêt

est moins élevé, et secondement, parce que ce genre d'emprunt, au lieu de di-

minuer la somme des capitaux du pays à la disposition du commerce, aurait

pour résultat d'introduire de noiiveaux capitaux dans la province, s'il est négo-
cié sur les places étrangères.

M. l'Orateur, je veux que les positions soient bien comprises et bien tran-

chées. Si nous voulons emprunter, c'est tout simplement pour payer des dettes

€t des obligations contractées par nos prédécesseurs, c'est exclusivement pour

m
1.
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l'ar-

gou-

faire honneur à des engagements contractés avant notre arrivée au pouvoir et

contre une bonne partie desquels nous avons énergiqueraent protesté pendant
que nous étions dans l'opposition. Je veux qu'il soit bien compris qu'en faisant

cet emprunt, nous naugmentons pas d'un sou la dette de la province, mais que
nous voulons tout simplement convertir la dette flottante en dette consolidée,

afin de régulariser la position et de payer un intérêt moins élevé.

Si nous ne consultions que nos propres intérêts, nous préférerions de beau-
coup ne pas emprunter, ce qui nous libérerait de la nécessité de trouver, en sus
des dépenses ordinaires, les $100,000 additionnelles requises chaque année pour
le service des intérêts et de l'amortissement sur cet emprunt. Mais l'honneur
et le crédit de la province sont en jeu, nous voulons prendre les mesures néces-
saires pour les sauvegarder. La province doit, elle n'a pas d'argent pour payer
ses dettes ; nous voulons payer et nous proposons les moyens voulus pour payer
ces dettes.

Voilà la situation, telle que nous l'avons trouvée en prenant l'administra-

tion des atlaires du pays.

C«>tte situation, je la constate avec toute la sincérité, toute la franchise dont
je suis capable. Je déclare sur ma parole de ministre de la couronne et de
membre de cette Chambre que les états sur lesquels j'appuie cet exposé sont
strictement conformes aux livres du trésor ainsi qu'aux renseignements fournis

par les officiers des différents départements. J'aihrme, sur la toi de ces rensei-

gnements officiels, que le chiffre de la dette flottante indiscutable est de $3,788,-

434.32 et que l'actif réalisable que nous avons pour liquider cette dette n'excède
pas $400,000.00.

Maintenriut, que nous ayons l'administration des affiiires publiques, ou
qu'elle soit confiée à d'autres, il faudra toujours que la province paie cette dette

et pour cela, il faudra de toute nécessité recourir à l'emprunt. Sur ce point, jo

délie toute contradiction sérieuse, et ma conviction est si protonde, que je ne
crains pas de mettre au jeu la répuration que je puis avoir acquise comme hom-
me d'aftaires. Sur cette dette flottante, nous avons à payer près de deux mil-
lions d'ici au 30 juin, plus d'un million durant l'exercice 1887-88 et la balance
durant l'exercice suivant et nous n'avons rien de tangible pour taire face à tout
cela. C'est la raison pour laquelle je déclare en toute conscience qu'il est abso-

lument nécessaire d'emprunter.

S'il faut en juger par le ton de leurs journaux et par la déclaration du chef
de l'opposition, laite l'autre jour, il paraîtrait que nos honorables amis de la

gauche ne sont pas de cet avis. C'est leui atlaire. S'ils veulent introduire dans
ce pays la doctrine de la répudiation des dettes de l'Etat, qu'ils ont eux-mêmes
contractées ; s'ils sont disposés à prendre la grave responsabilité des consé-

quences que pourrait avoir le fait de mettre le gouvernement dans l'impossi-

bilité de faire honneur aux engagements de la province, s'ils ont la détermina-

tion de porter ce coup fatal à l'honneur comme au crédit du pays, c'est leur

affaire ; mais le gouvernement n'en fera pas moins son devoir et sa responsabi-
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lité sera dégagée quand il aura indiqué ce qui doit être fait. Enfin, ce sera à la

Chambre de décider si nous devons, oui ou non, prendre le seul moyen de faire

honneur aux enuagements contractés par ceux qui nous ont précédés dans l'ad-

ministration et j'ai assez confiance dans son honnêteté pour croire qu'elle dira,

oomme disent les honnêtes gens : Payons nos dettes.

VI

Estimation des recettea et des dépenses de l'exercice 1887 88

J'estime les recettes à $3,216,022.80.

Cette estimation est basée sur les recettes du dernier exercice. Il y a un
peu d'augmentation pour deux ou trois articles et diminution povir d'autres,

selon que nous pouvons prévoir qu'il y aura hausse ou baisse dans les revenus
provenant de ces sources. Voici l'énumération des recettes sur lesquelles je

compte :

S'ibsUh fé'iénil

Subside payable on vertu do l'acte de ct'ufcdération ^059,252 80
lutorôt tfur fbiid.s en fidéicoiuan.s 50,459 82
Sub.side S|K'cial en vertu du .statut 47 Vict,,cliap. 4, 127,400 68
lut<?rêt sur le sub.-ridc du chcniiu de fer, eu vertu du statut 47

Vict., chap, 8 S 119,700 00

$1,261,872 80

Intérêts :

Intérêt sur le prix de venie du chemin de fer Q. M. 0. & 375,000 00
Intérêt sur fonds en fidéieouimis et dépôts 30,000 00
Intérêt sur les perceptions faites par Ontario sur les terres des écoles

coœuiunes depuis 18G7 60,000 00

Administration de la justice :

465,000 00

il

m.

Timbres judiciaires 170,000
Houoiaires 5,000
Fonds de bâtisse et des jurés 14,000
Contribution pour Tentretien des vagab uds dans les prisons 10,000
Gardes des prisons 4,000
Amendes 1,000
Maison de correction, Montréal. 5,000
Palais de justice de Montréal 5,000
Honoraires du grand connétable, Québec 750

00
00
00
00
00
00

00
00
00

Timbres d'enregistrement.

Licences

Terres de la Couronne

214,750 00
10,000 00

280,000 00

657,700 00
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51,872 80

.5,000 00

Perccn'ase sur les hoDO aires de certains officiers publics 0,500 00
Perceptajïe sur les rcnouvelltiucnts d'bypotlièqucs 500 00
Législation 4,000 00
Gazette officielle 21,2U0 00

Alt lies iViiliéhcs ;

Contributions des municipalités pour l'exercice 1887-88 8 40,000 00

Arrérages dus «ur ces couiributiou-i pour les exercices précédents ;}5,(I00 OO

75,000 ro

Edifices publics, loyers, ctc l,Oi»0 00

Contributi()n> au fonds de pension 5,O0U 00

Revenu casud 2,000 00

Total des recettes ordinaires §;J,U20,522 80

Eectiles à romjite da capital :

Prêts aux incendiés de Québec S 500 00

Fonds d'emprunt muniLial 50,uliu 00

llfuibourstmint sur le prêt faii ;\ l'asile de îJca'iporr 4,000 00

llemboursemeut sur le prêt t'ait à l'asile de St Jean de Diuu 0,000 00

Fi-rme Leduc, montant approximatif du prix de la vente 10,000 00
jnemboursi'uients par la cité de Montréal à C'unpte do la eon.-irue-

tiun du chemin de fer Q. M 0. tt '. et autres comptes 125,000 00

105,500 00

Total des recettes de toutes sources $3,216,022 80

Je puis alFirmcr que cette estimation a été préparée avec le plus grand
soin possible et que nous avons l'espoir d'en encaisser toiit lo montant.

Les sommes qui forment le montant à recevoir du gouvernement fédéral

n'exigent aucune explication.

Je porte à $60,000 la somme que nous recevrons du gouvernement d'Onta-

rio pour intérêts sur les perceptions à compte des terres des écoles communes.
Depuis notre entrée en charge, nous nous sommes mis en communication avec
le cabinet de M. Mowatt, au sujet de ces perceptions, et j'ai le plaisir d'annon-
cer à la Chambre que nous avons reçu une réponse favorable, qui nous permet
d'espérer que cette question sera bientôt réglée d'une manière finale et satisfai-

sante.

4,750 00
0,000 00

0,000 00

7,700 00

Les recettes provenant de l'administration de la justice rapporteront le

chiffre auquel je les estime, si tous les officiers de ce service font leur devoir.

J'estime à $280,000 le revenu des licences. C'est un peu moins que la

somme perçue durant le dernier exercice. Les renseignements fournis par les
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officiers du trésor me donnent lieu de croire que nous encaisserons la somme
portée dans mon estimation.

Je n'ai pas encore eu le temps de faire une étude sérieuse de la loi des

licences ni de me rendre compte par moi-même de son fonctionnement, dans le

but de constater si cette loi a besoin d'être modifiée. Je me propose de faire

cette étude durant la vacance. Si je trouve qu'il faut faire subir des change-
ments à la loi, nous soumettrons ces changements à la Chambre à sa prochaine
session.

Jusqu'à ])résent, l'opération du Scoti Ad ne semble pas avoir affecté le re-

venu des licences. Cette loi ne parait pas être bien appréciée dans notre pro-

vince et sa mise en force n'a fait que peu de progrès : le sentiment public sem-

ble être défavorable à cette mesure.

Pour l'exercice en cours, mon honorable prédécesseur estimait à $700,000.00

les recettes des terres de la couronne. Les renseignements fournis par les em-
ployés du commissariat des terres établissent que nous ne recevons pas ce

montant et que les recettes ; rovenant de cette source n'excéderont pas $657,-

700.00. Je prends ce chiffre pour l'estimation des recettes du prochain exercice.

Cette estimation a été préparée avec soin, et je n'ai aucun doute que nous
encaisserons de ce chef au moins ces $657,700.00.

I
îfi'-

n

il

\m
\wm 1.

Je pense que nous retirerons des municipalités les $75,000 portées dans
mon estimation pour l'entretien des aliénés dans les asiles, si nous faisons les

efforts voulus pour retirer ce qui nous est dû. Tout de môme, je tiens à cons-

tater et à faire remarquer à la Chambre que. en règle générale, les municii/ali-

tés semblent peu disposées à payer ce qu'elles doivent aw goiiverne:nent.

Presque partottt, elles veulent mettre à la charge de la province ce qui est à

leur propre charge. Il faut combattre cette tendance, et j'espère que les mem-
bres des corporations municipales comprendront que dans la position où se

trouvent les finances de la province, il nous est absolument nécessaire de faire

entrer tout ce qui nous est dû et que nous sommes obligés de prendre tous

les moyens possibles pour atteindre ce but.

Nous comptons réaliser $50,000.00 sur les créances du fonds d'emprunt
municipal ; mais j'avoue que c'est une recette qiti entre un peu dans la catégo-

rie des probabilités. Pour l'exercice en cours, mon honorable prédécesseur

comptait de ce chef sur une recette de $100,000.00. Durant les sept mois com-
pris entre le 30 juin 1886 et le 31 janvier 1887, il n'a perçu que $5,380.00.

Comme ou le voit, il reste un écart considérable. Le fait est que la plupart

des municipalités les plus riches et les plu> en état de payer ont acquitté ce

qu'elles devaient à ce fonds, et que parmi celles qui n'ont pas encore réglé avec

le gouvernement, il y en a plusieurs qui ne peiivent payer sans se mettre un
peu à la gêne, ce qui rend les perceptions de plus en plus difficiles. Puis, les

précédents que nos prédécesseurs ont établis en faisant pour les moindres rai-

sons d'énormes réductions sur ces créances, sont devenus une cause d'embarras,
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Il y a une somme de $10,000.00 comme prix de vente de la ferme Leduc.
Cette ferme avait été promise comme site ou comme aide pour l'établissement

d'un asile protestant d'aliénés ; mais comme elle n'a pas été ju^ée convenable à
cette tin, nous avons décidé de donner à sa place une somme de ^10,000.00 en ar-

gent, avec entente que le gouvernement se remboursera en vendant la propriété,

qui rapportera bien le montant porté dans mon estimation.

On se rappelle qu'au cours des arrangements concernant la souscription de
Montréal pour le chemin de fer de colonisation du Nord, il fut stipulé que cette

ville paierait $50,000 à raison de la construction du pont de HuU ainsi que la

différence entre $132,000, somme assumé par le gouvernement, et le coût des
expropriations requises entre Hochelaga et la place Dalhousie, pour prolonger
jusqu'aux Casernes le chemin de for Q. M. O. & 0. Cette différence, telle que
mentionnée dans l'Etat numéro 4, est de $72,188.02, et elle forme avec les autres

$50,000 un total de $122,188.02, en sus de certains autres comptes qui portent

le grand total à plus que le montant donné dans mon estimation.

Telles sont les recettes sur lesquelles nous comptons pour solder les dé-

penses de l'exercice qui nous occupe.

Paiements de rexercice 1887-88

Le total du budget des dépenses de cet exercice s'élève à $4,220,736.00 et se

décompose comme suit :

Dépenses ordinaires :

Service de la dette publique 81,075,363.67

Dépenses ordinaires du service administratif 1,926,465.93

$ 3,000,829 60

Dépenses imputables au capital :

Chemins de fer S 805,406 40
Edifices publics 389,500 00
Prêt et don à l'asile protestant d'aliénés 25,000 00

$ 1,219,906 40

Grand total $ 4,220,736 00

Avant d'entrer dans les détails, je désire attirer spécialement l'attention des
honorables députés sur la disposition du budget imprimé, qui permet de cons-

tater instantanément les articles de dépenses qui sont augmentés ou diminués. En
consultant l'en-tête de chaque page, on voit de suite les augmentations ou les

diminutions, comparativement à l'estimation et à la réalité de l'exercice en
cours. J'ai cru à propos d'introduire cette amélioration dans le budget, pour
mettre les honorables députés plus en état de juger des dépenses que nous pro-
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{>osons, ou du moins, pour leur exempter le trouble de référer aux documents de
'année précédente afin de constater où il y a augmentation ou diminution.

Entrons maintenant dans les détails.

Pour le service do la dette publique, nous demandons $1,074 "'-^ 67, comme
suit :

Intérêt sur la dette consolidée §88(5,018 57

Intérêt sur autres emprunta 125,000 OU

«1,011,018 .57

Fonds d'amortissement et rachat d'oblij^ations 50,845 10

Frais d'adminihtration 0,500 00 •

Total 81,074,303 07

II y a une augmentation de !§ô4,514.35 dans le service de l'intérêt. Ceci s'ex-

plique facilement. A moins de répudier les obligations de la province, il faut

absolument faire des emprunts temporaires ou contracter un emprunt consolidé,

pour acquitter des dettes actuellement exigibles ou qui le devien 't dans le

cours du prochain exercice. Nous ne payons pas actuellemen térêt sur

toutes ces dettes, mais du moment que nous empruntons de l'argent pour les ac-

quitter, il faut bien payer l'intérêt de cet argent. C'est pourquoi je demande un
crédit qui puisse couvrir tout ce que nous pourrons être appelés à payer pour
ce service.

Pour l'exercice en cours, mon honorable ami de Sherbrooke n'avait deman-
dé que $25,000.00 pour le service de l'intérêt sur les emprunts temporaires et

les fonds en fidéicommis ; mais le 31 janvier, lors de notre entrée en charge,

cette somme était déjà excédée de $^,400. 34, et pour finir l'exercice en cours, il

fallait encore $48,000.00, de sorte que l'insuflisance du crédit demandé par mon
honorable ami va s'élever à $51.400.34 pour tout l'exercice. Il faut couvrir cette

insuflisance par un nouveau crédit dans le budget supplémentaire. Afin d'évi-

ter tout cela et de régulariser ce service, je demande de suite une somme suffi-

sante pour rencontrer tout ce que nous serons appelés à payer y compris l'inté-

rêt des sommes que nous aurons à emprunter pour payer les subsides de che-

mins de fer, la construction du palais de justice de Québec et l'hôtel du parle-

ment, ainsi que les autres dépenses imputables au capital.
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La Chambre comprendra facilement que ce sont les emprunts à faire pour
payer ces dépenses et le déficit de l'exercice en cours, qui nécessitent cette aug-
mentation dans le service des intérêts. Tout cela découle de la politique de nos
prédécesseurs : nous n'empruntons que pour faire honneur à des engagements
contractés par eux et qu'il est absolument impossible d'acquitter à même les re-

venus ordinaires.

i .-x^-. -̂V.,..f.A. .
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Il y a une diminution de $601.97 dans les frais d'administrntion, et de
$28,369.02 dans le service du fonds d'nmortit^siment, ce qui fait eu tout une
diminution de $25.070.99 pour ces dt ux services, com))arativement à l'exercice

en cours. Sur le service total de la dette, l'augmentation est de $25,543.36,

.Pour l'exercice en cours, mon honorable prédécesseur avait estimé à $219,-

960.00 les dépenses de législation, y compris $38,500 pour les frais d'élections.

Ces dépenses, pour tout lexercice, vont s'élever à $248,011.74, ou $30,651.74 de
plus que son estimation. Dans ce découvert, il y a $13,000.00 pour les dépenses
d'élections, somme qui a été payée par un mandat spécial émis à la demande de
mon honorable ami de Sherbrooke. 11 y a aussi un découvert de $16,951.74

dans l'item des traitements, dépenses coniingentes, etc., de l'assemblée législa-

tive, et de $700.00 dans le crédit pour la bibliothèque, ce qui fait en tout $17,-

651.74.

Pour le prochain exercice, je demande pour le même service un crédit de
$181,785.00, ce qui fait sur le tout une diminution de $66,826.74. Les articles

sur lesquels porte cette diminution sont les suivants :

Traitements et dépenses contini^entos de rassemblée lé^i.slative, y compris

84,000.00 pour la codification 8 17,126 74
Bibliothèque de la légi.slature, traitemeuts, dépenses contingentes, re-

liure, etc 2,450 00
Procédure Paiitmentairt 750 00

Dépenses d'élections 40,500 00

§6G,826 74

Pour le gouvernement civil, l'estimation des dépenses de l'exercice eu cours

était de $185,420.00 ; mais ce crédit n'est pas suffisant, il faut l'augmenter de
$7,430.19, ce qui porte la dépense du présent exercice à $192,850.19. C'est la

somme que nous demandons pour l'année prochaine.

Tout en demandant le môme montant, nous faisons en réalité une écono-

mie de $9,600.00.

La somme que nous demandons comprend un montant de $4,400.00 trans-

féré des dépenses d'autres services à celui du gouvernement civil, ainsi que
l'indique VEtat détaillé de certains articles de dépense, que les honorables dépuiés
ont en mains. Elle comprend aussi $3,000.00 pour le traitement de nouveaux
employés nommés par nos prédécesseurs avant leur sortie du gouvernement,
ainsi que des augmentations de traitement formant $850 00 pareillement faites

par nos prédécesseurs, sans compter $1,350.00 d'augmentations de traitement

provenant de l'opération de la loi du service civil. Cela fait en tout $9,600.00.

Il est évident que si nos honorables amis de la gauche fussent restés au pouvoir
ils auraient ajouté cette somme aux dépenses du gouvernement civil, qui eus-

sent été augmentées d'autant. Or nous mettons ces dépenses additionnelles,

dont nous ne sommes aucunement responsables, au compte de ce service, pour
le prochain exercice, et nous ne demandons que le montant de la dépense de
l'exercice en cours, ce qui fait que nous proposons en réalité une économie de
$9,600.00.
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Du reste, nous réduisons effectivement les dépenses contingentes de
$6,870.00: elles vont s'élever cette année à |47,770.00, et nous ne demandons
pour l'année prochaine que $40,900.19.

L'administration de la justice va coûter cette année $374,218.48 ; pour
l'année prochaine, nous demandons pour le même service .$365,580.98, ce qui
fait une diminution de 8,637.50. Nous espérons réaliser cette économie, et

même plus, par la réorganisation du service de certaines cours de justice et

prisons, réorganisation rendue nécessaire par l'expérience et réclamée par l'opi-

nion publique.

Nous faisons une réduction de $750.00 dans le service de la police, et nous
demandons les mômes crédits que ceux de l'exercice en cours pour les institu-

tions de réforme et l'inspection des bureaux publics.

Ces divers articles du budget forment avec l'administration de la justice
proprement dite un total de $480,510.48 pour l'exercice en cours : nous ne de-
mandons que $471,122.98 pour l'année prochaine, ce qui fait sur le total une
diminution de $9,387.50.

Le crédit demandé pour l'instruction publique, comparé à la dépense de
J'exercice en cours, accuse une diminution de $9, 560.00.

Je prie les honorables députés de bien remarquer que cette diminution
n'affecte aucunement les allocations pour l'instruction supérieure, les écoles

communes, l'inspection des écoles et les autres crédits réguliers de ce service,

qui restent tous au même chiffre.

Parmi les dépenses de l'exercice en cours, il y a $6,000.00 d'arrérages sur les

versements au fonds de pension des instituteurs, $6,410.00 d'arrérages sur les

achats de livres de récompenses et $150.00 pour le couvent de Saint-Roch-de-
l'Achigan, ce qui fait en tout $12,560.00 de diminution sur les dépenses de l'an-

née courante. Nous aurons à payer l'année prochaine $2,000.00 au collège de
Kimouski et $1,000,00 pour le service annuel dii fonds des instituteurs, som-
mes non payées cette année, ce qui fait $3,000,00 de nouvelles dépenses. En re-

tranchant ces $3,000.00 des $12,560 00 éiiumérés plus haut, on trouve une
réduction nette de $9,560.00, qui n'affecte pas du tout les allocations ordinaires.

Les dépenses sous le titre Institutions littéraires et scientifiques vont s'élever

â $27,791.87 pour l'exercice en cours, et nous proposons $10,350.00 pour le

prochain exercice, ce qui fait une diminution de $17,441.87. Nous retranchons
$3,741,87 sur les dépenses des commissions d'hygiène et $200.00 sur l'alloca

tion pour encourager la culture des sciences naturelles, ce qui fait $3,941.87. Le
reste de la diminution est représenté par la dépense de l'exposition coloniale de
Londres, $6.000.00, qui ne se renouvellera pas, et par les $7,500 00 payées pour
acquitter des arrérage sur la transcription et la publication des archives cana-
diennes, ce qui n'affectera pas l'allocation ordinaire de $5,000.00 pour ce service.

La dépense pour les Arts et Métiers, sans affecter l'allocation régulière, est

aussi diminuée dé $2,500.00, savoir : $2,000.00 pour la construction d'une écoe
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à Québec et $500.00 pour l'établissement d'ateliers pour l'application des scien-

ces aux arts industriels. L'école de Québec est iinie, et il est impossible d'établir

les ateliers eu question, ce qui rend ces deux crédits inutiles.

Nous demandons $76,150.00 pour l'agriculture, au lieu dos !$102,521.00 qui
vont être payées pour ce service durant le présent exercice. Cela fait uue dimi-
nution de $26,371.00. Cotte diraiuutiou provient des retranchements que nous
IKisons sur certains crédits, et du lait que des services qui se présentent cette

unnée ne se présenteront pas Tannée prochaine. Les retranchements portant sur

les service suivants :

Journaux d'agriculture $ 1,'06 00
Aide pour l'établissement d'un haras 0,000 00
Aide II la Gazette d^'s Campaq'ei 750 00
Traitements des professeurs de beurreries et fromageries 500 00
Diverses dppcnses, souscription à des traité', eto 400 00
Conférences sur Tagriculturc 090 00
Jardin botanique ù Montréal '. 1,000 00
Aide à la sucrerie de betterave de 13erthior lî.OOO 00
Aide ù l'amculture HOO 00

$14,050 00

Les services suivants sont éliminés parce qu'ils ne se présenteront plus
l'année prochaine :

Ecoles de médecine vétérinaire, pour acquitter des arrérages dus au Jour-

nal 8 750 00
Assurance sur le sucrerie de betterave de Faruliam 900 00
Comité permanent des ei positions, Montréal, dernier versement 3,405 00
Pont sur le Richelieu 2,000 00

Exposition agricole de Sherbrooke 5,000 00

§12,115 00

Comme on le voit, les allocations aux sociétés, au conseil et tiux écoles

d'agriculture restent les mômes : nous n'avons retranché que sur des services

inutiles ou d'une imi)ortance tout à lait secondaire,

Nous réduisons à $4,000.0.0 le crédit pour l'immigration et le rapatriement,

ce qui l'ait uiu^ diminution de $4,000.00. Il y a des abus et des dépenses inutiles

dans ce service. Imitant ce que la législature d'Ontario vient défaire, nous nous
proposons de limiter cette dépense à eu qui est strictement indispensable.

Les crédits pour la colonisation s'élèvent à $75,000.00, c'est-à-dire $70,000,-

00 pour les chemins et |5,000.00 pour les sociétés de colonisation. Nous rame-
nons ces dépenses à leur chilFre normal et ordinaire. Pour l'exercice en cours

et le précédent, mon honorable ami de Sherbrooke a fait voter des sommes bien
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If plus considérables pour les chemins de colonisation ; mais il nous a déclaré que
pour chacun de ces exercices il prenait $100,000.00 sur le capital, ou qu'il fallait

prélever cette somme au moyen d'emprunts. On comprend que ce système est

tout simplement ruineux. En le pratiquant seulement pendant dix ans, nous
ajouterons un million à notre dette. Or, si bien disposé que soit le gouverne-
ment pour tout ce qui concerne la colonisation, il n'est pas prêt à assumer la

responsabilité d'un système semblable. Je suis même convaincu que mon hono-
rable prédécesseur n'avait pas la moindre velléité de continuer ces dépenses
extraordinaires de $100,000 par année au compte du capital. Cette générosité

excessive en faveur des chemins de colonisation correspond d'un" manière trop

frappante avec les élections générales : le public ne peut pas .npêcher de
voir dans ce zèle soudain et l'énormité des sommes dépensées, aiitnnt d'engins

d'élection, autant de moyens d'influencer une grande partie de i'électorat, et

je crois qu'il n'a pas tort. Aussi, je n'ai pas le moindre doute qu.e si mes hono-
rables amis de la gauche fussent restés au pouvoir, ils seraient de suite revenus
au crédit ordinaire de $70,000 00 pour les (>hemins de colonisation. Tout de
même, s'il y a des besoins absolument pressants, nous augmenterons volontiers

de $10,000.00 la somme alfectée à ce service. Sur ce point, nous attendrons les

renseignements du ministère do l'agriculture et de la colonisation, que nous
nous proposons d'établir et qui devra faire une étude plus complète des besoins

réels de la colonisation.

Ili
;,

|t|(^'M-l

Pour les travaux et édiiices publics, je demande un crédit s'élevant à

$473,406.76 Sur cette somme, il y a $389.500.00 de dépensas imputables au
capital, ce qui laisse $83,900.70 pour les dépenses ordinaires. Les dépenses au
compte du capital sont comme suit :

Consîtructioa <lu palais do justice de Québec 810^,000 00
" du nouvel hôtel du parlement 75,0U0 00
" d'ua édifice pour la Cwur de circuit dans le comté de Kamou-

raska G,OGO 00
•' des foudatiuu.s du palai.s de justice et de la prison d'Arthabas

ka ." 0,000 00
'• de ra<irandissenieut du palais de justice de Montréal 200,0t)0 00

de lagrandissemcut de l'école MeGill 2,500 00

8389,500 00

Dans les dépenses ordinaires, nous faisons les réductions suivantes, com-
parativement aux dépenses de l'exorcice eu cours pour les mêmes lins :

m

Loyer, as8uran<ft.s, réparation?, etc., des édifices pub ics en général

luspcciions

Réparation des palais do justice et des pri.sons «s,
Assurance do do

$0 229 00

1,000 00
2,70l) 00
500 00

Ç10,429 00
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Il n'y a pas de changements dans les allocations aux institutions de bien-

faisance. Beaucoup de demandes nouvelles ont été faites et plusieurs auraient
mérité un accueil favorable ; mais l'état de nos finances no nous perme ttant

pas d'augmenter nos dépenses sous ce chef, nous avons dû, quoiqu'à regret,

maintenir le slalu quo.

Les dépenses du département des terres de la couronne vont former un
total de $154,411.00 pour l'exercice en cours: pour le prochain exercice, nous
demandons i$128,750.00, ce qui fait une diminution de $25,661.00. Cette dimi-
nution tombe sur les articles suivants :

Service des cadastres $4,000 00
Arpentages 8,600 00
Uépcuses générales 5,501 00
Kxploratiou des uiiiics 2,500 00
Prof"" jn des forêts contre riuceadie 5,000 OO

S2ô,6Gl 00

Nous pouvons faire ces retranchements sans affs^cter l'efficacité de ces ser-

vices, non plus ciue les recettes provenant des terres de la couroiiue. Le basoin de
nouveaux arpentages, par exemple, me paraît plus que problématique. Au 30 juin
1886, nous avions eu disponibilité 6,968,009 acres de terres de la couronne, ar-

pentées et subdivisées en lots dt» ferme. Eu sui)po.sant une moyenne do 100
acres par famille, cela fait assez de terres pour établir 09,680 familles, ou une po-
pulation d'au moins 348,400 personnes. Si rapide qu'on puisse supposer les

progrès de la colonisation, on admettra qu'il faudra au moins dix ans pour éta-

blir tout ce monde et occuper les6,9Li8,009 acres de terres arpentées que nous avons
actuellement en disponibilité. Alors pourquoi faire tant de dépenses pour de
nouveaux arpentages '^ Je n'en vois pas l'utilité. Du reste, nous affectons à ce
service une somme de $30,000.00, ce qui est plus que sullisant pour les besoins
réels et immédiats.

Les autres articles du chapitre Services divers accusent les diminutions sui-

vantes, comparativement aux dépenses de l'exercice en cours :

Pour mettre eu opération l'acio dus niaiiufacturcs de Québec S 500 00
Deschamps, Liste (kti jjuroiKnct 2 0(jO 00
Timbres, licences, etc 2,000 00

S 4,500 00

Plus les services suivants, qui ne se présenteront pas ,l'année prochaine :

Aide aux pêcheurs en détresse de la côte nord du Saint Laurent 9,500 00
Commis.siou royale, re chemin de fer Q. M. 0. & 10,881 25

$24,881 25
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Il y a des augmentations, ou plutôt des nouveaux crédits pour $5,000.00 :

pour la compagnie des chemins jnacadaraisés de Beauharnois, $2.000.00, et pour
le chemin maritime du Saguenay, $3.000.00, ce qui réduit à $21,881.26 la dimi-
nution .réelle sur les dépenses ordinaires. L'autre article, le prêt de $25,000.00

pour l'établissement d'un asile protestant d'aliénés à Montréal, entre dans la

catégorie des dépenses imputables au capital. C»î montant est le résultat direct

d'une résolution passée par cette Chambre le 13 mai 1885, avec cette ditférence

qu'au lieu d'un prêt pour le tout, il y a un don de $10,000.00 représentant la

valeur de la ferme Leduc, jugée impropre à l'établissement projeté.

Les dépenses imputables au capital forment un total de $1,219,906.40. Elles

comprennent les détails suivants pour les deux exercices :

doni
était!

de re|

nous
qu'il

cause!

dencel

comml
ne dé]

d'autr

Chcyiùnt de fer : 1S8G.87 1887-88

Subsides aux compasmes $1.108,404 90 $787,400 40

Chcuiin de fer Q. xM. 0. k. 0. et inspection ;]4,000 00 18,000 00

$1,142,404 no $805,400 40

Edifices ]'>uhUcs :

ll:i

)!
k

Palais de justice de Qudbcc 193,700 00

Hôtel du parlement 184,450 00

Palais de ju.'«tice de Kiimouraska -.

Palais de justice d'Artliabaska

de Montr(5al 18,000 00

Asile protestant d'aliénés

Ecole McGill, Montréal

$390,120 00 $414,500 00

100,000 00
75,000 00

0,0(0 00
0,000 00

200,000 00
25.(.00 00

2,500 00

II.;' !

'
' Comme on le voit, il y a diminution de $337,058.50 dans les paiements pour

les chemins de fer et une augmentation de $17,380.00 dans les dépenses pour

les édifices publics.

D'après les renseignements fournis par l'architecte du département des tra-

vaux publics et par M. Lesage, le sous-commissaire, les $175,000.00 que nous
iemandons pour le palais de justic^e de Québec et l'hôtel du parlement sudiront

pour finir complètement ces deux édifices. Le palais do justice de Québec va
coûter, une fois terminé, $528,210,71 ou $328,210.71 de ])lus que les $200,000.00

l'obligation» spéciales destinées à payer le coût de cette bâtisse. Dans un de

ies exposés budgétaires, l'hon. M. Wurtele ])orte à $300,000.00 le coût de l'hôtel

lu parlement, qu'il faisait entrer dans la dette llottante payable à môme l'em-

orunt de 1882. Cette bâtisse va coûter $579,584.14 ou $276,584.14 de plus que
'estimation de M. Wurtele. On comprend facilement que ces excès de dépenses

le peuvent être payés qu'avec de l'argent emprunté.

Mon honorable ami de Sherbrooke a mis dans un de ses budgets une
îomme de $50,000.00 pour agrandir le palais de justice de Montréal, atin de
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donner l'accommodation additionnelle demandée par le barreau. Cette somme
était tout à fait insuffisante pour payer les travaux, et pour ne pas être obligés

de revenir à chaque année devant la Chambre demander de nouveaux crédits,

nous mettons de suite le montant requis. Pourquoi ne pas dire du coup ce

qu'il faut en réalité et mettre la Chaml)re en état déjuger avec connaissance de
cause V D'ailleurs, nous verrons à ce que les contrats soient donnés avec pru-
dence, nous nous efforcerons de fermer la jiorte aux extra et si nous réussissons,

comme je l'espère, à faire exécuter les travaux pour une somme moindre, cela

ne dérangera rion, ie surplus restera dans le trésor et pourra être employé à

d'autres ouvrages de même nature.

Quand aux subsides de chemins de fer, il est bien difficile de faire une esti-

mation précise du moulant requis pour c(! service. Pour l'exercicj en cours,

mon honorable prédécesseur a mis une somme de |250,000 dans son budget. Au
31 janvier, il avait déjà payé $622,4(34.!>0, et il restait à payer jusqu'ati 3 juin
un montant additionnel de 1486,000.00, ce qui va faire pour tout l'exercice

$1,108,464.90, ou 1858,464.00 de plus que son estimation. Pour ne pas m'expo-
ser à un pareil mécompte, je mets dans mon estimation une somme de 1787,406-

40, que je crois tout à fait sulïisante pour faire face à toutes les demandes qui
pourront nous être faites de ce chef.

D'ailleurs, toi\t dépend de la rapidité avec laquelle les compagnies poiisse-

ront leurs travaux ; mais, comme ces sommes ne poiirront être prises que sur
un emprunt, nous aurons toujours à notre disposition l'argent nécessaire pour
rencontrer les demandes, même si elles excèdent la somme portée dans mes
estimations. Dans tous les cas, cela n'alièctera pas la marche régiilière du ser-

vice ordinaire, puisque es paiements devront être pris sur un emprunt. Si

les Chambres ne consentent pas à autoriser l'emprunt, ces subsides ne seront

pas payés et les intéressés en souffriront. Enfin, que ces sommes soien t payées
l'année prochaine ou une autre année, elles n'en constituent pas moins des det-

tes incontestables, certaines, dont nous pouvons retarder le paiement, mais pas
nous y soustraire, à moins d'une répudiation législative.

Maintenant, résumons les dépenses de l'exercice en cours et celles du pro-

lain exercice, pour les comparer et en avoir une idée d'ensemble.

Déjjenscs ordinaires :

Dette publique

Jjë;;i.slation

Gouvernouicnt civil....

Administration de la justice, police, institutions de

reforme, inspection des bureaux publics

Instruction publique

Agriculture, colonisation, immigration et rapatriement

Travaux et (îdifices public^, imputables aux dépen-
ses sur le revenu

Asiles d'aliénés

Diverses institutions de bienfaisance

Divers servicis, y compris les dépenses des terres de

la couronne

1886-87

81,048,820 81

248,011 74
li>2,8G0 11)

480.510 48
40(),58(i 87
2(3."), 021 00

88.735 79

243,000 00
39.31G 00

240,792 25

1887-88

,074,303 07
181,785 00

192,850 19

471,122 98

371,085 00

155,150 00

58,90tf 70

230,000 eo
39,316 00

220,250 00

!$3,'^54,744 00 $3,000,829 60
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Dépenses imputables au capital :

Chemins de fer

Edifices publies

,142,464 90 $805,406 40
396.120 00 414,500 00

$1,538,584 90 $1,219,906 40
Plus les dépenses ordinaires 3,254,744 60 3,0C0,829 60

Total des dépenses de toutes sortes $4.793,329 50 $4.220,736 00

En comparant les dépenses ordinaires de l'exercice en cours avec celles du
proc hain exercice, on arrive au résultat suivant :

Dépenses ordinaires de 1886-87 $3,254,744 60
" " 1887-88 3.000,829 60

Diminution pour 1887-88 $253,915 00

Le service de la dette publique est une dépense incontrôlable, du moins
pour l'intérêt et le fonds d'amortissement. En retranchant le montant payé
pour ce service du total des dépenses ordinaires, on trouve pour résultat le mon-
tant dos dépenses ordinaires sujettes au contrôle de l'administration c'est à-dire

sur lesquelles un gouvernement peut économiser ou retrancher. Si vous faites

cette défalcation, la comparaison est encore plus favorable au prochain exercice,

ainsi que le fait voir le tableau suivant:

Dépenses ordinaires

1886 87 $3,234,744 60
Moins 1,048,8:^0 31 (pour dette publique)

1887 88 3,000,829 60
Moins 1,074,363 67 (pour dette publique)

Dépenses o-dinaires

contrôlables

$ 2,205,924 29

1,926,465 93

Diminution des di'penses contiôlalles S 279,458 36

C'est une diminution assez considérable, et j'espère sincèrement que nous
trouverons moyen d'augmenter ce chiffre.

Les dépenses imputables au capital forment le tableau suivant, pour les

deux exercices :

Pour 1886 87 $ 1,538,584 90
" 1887-88 I,219,9u6 40

Diminution $ 318,678 50

Enfin les dépenses totales, ordinaires et imputables au capital, accusent

pour les deux exercices le résultat suivant :

Dépenses totales, 1886 87 $ 4,793,329 50
" " 1887-88 4,220,736 00

Diminution pour 1887-88 $ 572,693 50
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58,584 90

9,9u6 40

.8,078 50
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3,329 50

0,736 00

2,693 50

Il nous reste à voir, pour compléter l'étude du prochain exercice, si les re-

cettes ordinaires suifiront à payer les dépenses ordinaires.

J'ai exposé à la Chambre, en parlant du revenu sur lequel nous comptons
pour Je prochain exercice, que les recettes ordinaires s'élèveront à ^3,020,522,80

En rapprochant ce chiffre de celui des dépenses ordinaires, on arrive au résultat

que voici :

Recettes ordinaires pour 1887-88 S 3,020.522 80
Dépenses ordinaires pour 1887-88 3,000,829 00

Excès des recettes ordinaires sur les dépenses ordinaires S 19,093 20

Si je suivais l'exemple de mon honorable prédécesseur, si je faisais tMitrer

dans les recettes ordinaires les $500.00 provenant du prêt aux incendiés de
Québec, les $50,000,00 du fonds municipal, les $10,000.00 provenant di's rem-
boursements sur les prêts aux asiles de Bi^auport et de la Loni^-uo-Pointo. (lequi

forme une somme de $60,500.00 ces recettes ordinaires seraient içrossies d'autant,

et au lieu de $19,093,20, les recettes ordinaires excéderaient de $80,193.20 les

dépenses ordinaires, c'est-à-dire que nous aurions un surplus de ce montant.

Je ne veux pas suivre ce procédé, que je regarde comme erroné ; mais je
crois avoir démontré clairement que pour l'exercice en question, il y aura pour
le moins équilibre entre les recettes et les dépenses ordinaires, qun nos revenus
ordinaires sufliront amplement au paiement de nos dép^îuses ordinaires. Coimui
de raison, les chiffres que j'ai donnés sont des estimations t>t, pour parler fran-

chement et loyalement, il peut arriver que je sois déçu dans mes prévisions
;,

mais je puis affirmer que ces estimations ont été faites avec soin, basée.s sur la

moyenne des années précédentes, et à moins qu'il ne se produise dans quel-

ques-unes de nos sources de revenu une baisse extraordinaire que nous ne pou-
vons pas prévoir, je suis sincèrement convaincu que nous encaisserons la

somme de revenu ordinaire que j'ai indiquée.

Jusqu'ici je n'ai parlé que des recettes ordinaires, basées sur les estima-

tions habituelles ; mais je m'empresse d'ajouter que par un ordre en conseil en
date du sept avril courant, nous avons assuré à la province un revenu addition-

nel de près de $140,000.00, en élevant de $2.00 à $5.00 par mille carré, la rente

foncière des terres de la couronne sous licence de coupe de bois. Il y a sous

licence 46,078 milles carrés de terres à bois, dont la rente est restée à $2.00 le

mille depuis 1868. En élevant cette rente de $3.00 par mille, nous avons aug-
menté nos revenus de $138,234,00, ce qui portera notre surplus à $157,927.20.

Cette mesure était nécessaire, dans les circonstances, et nous croyons que le

peuple l'approuvera.

Quant aux dépenses ordinaires, nous espérons qu'elles ne dépasseront pas,

le chiffre auquel je les porte et môme qu'elles ne l'atteindront pas. Nous avons
pris pour base de l'estimation de ces dépenses la moyenne des deux ou trois

derniers exercices.
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Il y aura certainement des réductions, et nous aurions peut-être été justifia-

bles de diminuer de suite plusieurs items sur lesquels nous sommes déterminés
à faire des retranchements : cela nous aurait permis de montrer un résultat

encore plus favorable ; mais nous voulons procéder sérieusement, en toute
connaissance de cause à ces retranchements, après une étude complète et appro-
fondie de ce qui peut et doit se faire dans ce sens, et plutôt que de retrancher

;à droite et à gauche, à tort et à travers, pour laire miroiter un état de choses
factice ou fallacieux, nous avons préféré nous contenter pour le moment d'un
résultat moins brillant et moins attrayant, mais basé sur des probabilités raison-

nées. Avant de retrancher, nous voulons bien connaître les articles de dépense
qui peuvent être diminués sans nuire à l'eiflcacité du service public. Nous vou-
lons faire des réformes, nous sommes bien déterminés à économiser partout où
il sera possible de le faire ; mais nous ne voulons pas agir à la légère, nous
tenons à ce que ces réformes et ces retranchements ne soient pas de nature à

entraver la marche des atiaires, ni à diminuer l'eilicacité du service adminis-
tratil".

Je crois qu'il serait possible d'opérer des réformes dans l'administration de
la justice et de diminuer considérablement les dép^^nses de ce service. Mon
honorable ami, le premier ministre, s'occupe de cette importante question et je

suis persuade qu'il ne manquera pas de la conduire à bonne fin, dès que la clô-

ture de la session lui laissera un peu de temps pour cela.

Il y a pareillement des réformes non pas des économies, à opérer dans les

affaires de colonisation. L'argent que nous dépensons pour cette fin est loin de
produire tous les résultats que nous aurions droit d'espérer. Nous pourrons
facilement opérer ces réformes au moyen du ministère que nous voulons orga-

niser.

Enfin, notre politique bien airêtée, une des principales parties du program-
me que nous voulons mettre à exécution, c'est d'exercer la plus rigoureuse sur-

veillance sur l'emploi des deniers publics, de contrôler strictement toutes les

dépenses, de conduire les affaires de la province comme celles des institutions

financières et des grandes maisons de commerce les mieux administrées et

d'après les règles et la pratique sitivie dans ces institutions.

C'est le but que nous voulons atteindre. Pour cela il faut nécessairement

X)rendre le temps d'étudier sérieusement et à fond tous les détails de notre orga-

nisation administrative, afin de rien faire qui ne soit conforme à la prudence,
qui ne puisse donner (les résultats durables et permanents. Je suis bien con-
vaincu qu'en agissant avec discernement, en nous guidant sur les principes

d'une sage économie administrative, nous réussirons à diminuer sensiblement
et d'une umnière permanente les dépenses ordinaires et contrôlables.

Mais nous ne pouvons pas faire tout cela à nous seuls ; il nous faut

le concours de la Chambre, l'appui franc et loyal de la amputation. Comme de
raison noiis aurons prochainement un surcroît notable de dépenses pour le ser-

vice des intérêts, quand nous aurons emprunté les sommes nécessaires pour
payer la balance des subsides de chemins de fer, ainsi que des frais de coustruc-
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tion des édifices publics en voie de parachèvement ; mais avec la bonne volonté

et le patriotique concours des honorables membres de cette Chambre, avec le

soin, l'énergie que nous sommes bien déterminés à y mettre, nous sommes cer-

tains de faire sortir la province de la position difficile où elle se trouve actuelle-

ment, si la législature veut nous aider efficacement et loyalement.

CONCLUSION.

Voilà, M. l'Orateur, la position iinancjère de la province, exposée franche-

ment et consciencieusement, telle que je la comprends et telle que, malheureuse-
ment, elle est en réalité.

Certaines personnes prétendront peut-être qu'il eut mieux valu, dans l'in-

térêt du pays, suivre les anciennes traditions, atténuer les choses et ne pas dire

toute la vérité, surtout au moment où il est nécessaire de faire un nouvel em-
prunt. Ce n'est pas mon opinion et je suis convaincu que ce n'est pas non plus

celle de la Chambre et du pays.

Le temps est venu de dire la vérité et toute la vérité; le peuple l'attend

avec anxiété, les hommes d'affaires la demandent avec confiance et ma propre
réputation me défend de la cacher. J'ai donc répondu à un désir général, uni-

versel, en faisant connaître la situation financière telle qu'elle est.

Je m'empresse d'ajouter que toute inquiétante qu'elle soit pour les habitants

de la province, qui sont appelés à payer, cette situation ne l'est pas pour ses

créanciers. Nous avons les moyens de payer nos dettes et nous les paierons
honnêtement. Le gouvernement actuel ne peut et ne veut répudier aucun des
engagements contractés par ces prédécesseurs. Tou^e réclamation légitime sera

payée, si la législature veut nous en donner les moyens.

M. l'Orateur, je comprends toute la responsabilité des déclarations que je

fais en ce moment, mais je n'hésite pas à la prendre, cette responsabilité, parce
que je suis convaincu de ce que je dis. .Te ne veux pas endormir l'opinion pu-
blique ni tromper la Chambre en faisant miroiter à ses yeux de vaines espé-

rances : je dis ce que ma conscience me dicte, je promets de faire ce qui doit être

fait, si nous recevons de la part de cette Chambre et du pays le concours loyal,

l'appui généreux et patriotique sur lesquels nous avons droit de compter dans
l'accomplissement d'une œuvre si dilficile et si nationale. Ce concours, nous ^le

demandons, cet appui, nous l'espérons. Au nom de la province que nous repré-

sentons, nous faisons appel à tous les hommes de cœur, sans distinction de race,

de croyance ou de parti, nous les supplions de faire taire les divisions comme
les rancunes du passé et de réunir toutes les forces de la nation dans un seul et

noble but

—

le salut de la patrie commune.
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